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FR 1  FR 

RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

relatif aux matériaux et objets en matière plastique recyclée destinés à entrer en contact 

avec des denrées alimentaires et abrogeant le règlement (CE) nº 282/2008 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 
concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et 
abrogeant les directives 80/590/CEE et 89/109/CEE1, et notamment son article 5, 
paragraphe 1, second alinéa, points h), i), k), et n), 

considérant ce qui suit: 

(1) Dans le cadre du plan d’action en faveur de l’économie circulaire de 20152, la 
Commission a érigé l’augmentation du recyclage des matières plastiques au rang de 
condition préalable indispensable à la transition vers une économie circulaire et s’est 
engagée à agir dans ce secteur de manière ciblée. La Commission a donc adopté 
en 2018 une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une économie 
circulaire3, qui présente des engagements clés pour une action à l’échelle de l’Union 
destinée à réduire les effets néfastes de la pollution par les plastiques. Cette stratégie 
vise à étendre la capacité de recyclage des plastiques dans l’Union et à augmenter la 
part recyclée dans les produits et emballages en plastique. Étant donné qu’une grande 
partie des matériaux d’emballage en plastique sont utilisés comme emballages 
alimentaires, la stratégie ne pourra atteindre ses objectifs que si la part de plastique 
recyclé dans les emballages alimentaires augmente également.  

(2) Une condition préalable à toute augmentation de la part de matériaux recyclés dans les 
emballages alimentaires et dans les autres matériaux destinés à entrer en contact avec 
les aliments demeure le maintien indispensable d’un niveau élevé de protection de la 
santé humaine. Toutefois, les déchets de matériaux et objets en matière plastique, 
même lorsqu’ils proviennent d’un usage alimentaire, peuvent contenir des 
contaminants fortuits en marge de cet usage, susceptibles de compromettre la sécurité 
et la qualité des matériaux et objets en matière plastique recyclée destinés à entrer en 
contact avec des denrées alimentaires. S’il est peu probable que ces déchets en matière 
plastique soient contaminés par une quantité relativement élevée de substances 
spécifiques connues pour être dangereuses pour la santé humaine, comme cela pourrait 
être le cas, par exemple, avec les matières plastiques provenant d’usages industriels, 
l’identité et le niveau des contaminants fortuits susceptibles d’être présents dans les 

                                                 
1 JO L 338 du 13.11.2004, p. 4. 

2 COM(2015) 0614 final. 
3 COM(2018) 28 final. 
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emballages alimentaires collectés ne sont pas déterminés, sont aléatoires, dépendent de 
la source et de la méthode de collecte des déchets plastiques et peuvent varier d’une 
collecte à l’autre. Par conséquent, les matières plastiques devraient toujours être 
décontaminées au cours de leur recyclage jusqu’à un niveau tel qu’il est certain que les 
contaminants restants ne peuvent pas mettre en danger la santé humaine ou 
compromettre d’une autre manière les denrées alimentaires, dès lors qu’elles sont 
utilisées pour la production de matériaux et objets en matière plastique recyclée 
destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. Pour faire en sorte que les 
consommateurs de denrées alimentaires et les exploitants du secteur alimentaire 
puissent avoir confiance dans les matériaux décontaminés et qu’il se dégage une 
interprétation uniforme du niveau de décontamination qui est jugé suffisant, la 
décontamination des matériaux et objets en matière plastique recyclée destinés à entrer 
en contact avec des denrées alimentaires devrait être soumise à un ensemble de règles 
uniforme.  

(3) Le règlement (CE) nº 282/2008 de la Commission4 a déjà établi des exigences 
spécifiques pour les procédés de recyclage afin de garantir que les matériaux et objets 
en matière plastique recyclée destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires 
sont conformes à l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004. Le 
règlement (CE) nº 282/2008 ne s’appliquait toutefois pas à toutes les technologies de 
recyclage, étant donné qu’il excluait de son champ d’application la dépolymérisation 
chimique, l’utilisation de chutes et de débris, et l’utilisation de couches barrières. 
L’utilisation de matériaux en matière plastique recyclée entrant en contact avec des 
denrées alimentaires et fabriqués à l’aide de ces technologies exclues du champ 
d’application est considérée comme relevant du règlement (UE) nº 10/20115 de la 
Commission concernant les matériaux et objets en matière plastique. Le 
règlement (UE) nº 10/2011 n’offre cependant pas un cadre clair pour ces technologies 
exclues, dans la mesure où il ne définit pas de règles pour les substances ou 
oligomères partiellement dépolymérisés, ni pour les chutes et les débris de 
transformation, et qu’il limite les substances pouvant être utilisées derrière une 
barrière fonctionnelle. 

(4) L’Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après l’«Autorité») a observé qu’il 
était impossible de prédire l’identité des contaminants potentiellement présents dans le 
PET post-consommation utilisé comme matière première dans un procédé de 
recyclage et, partant, de garantir qu’ils ne sont pas génotoxiques6. Étant donné que le 
raisonnement suivi par l’Autorité peut être étendu à d’autres déchets plastiques, il ne 
peut être présumé de manière générale, en l’absence de données scientifiques 
supplémentaires, que ces autres flux de déchets sont exempts de certains groupes de 
contaminants. Par conséquent, il ne peut pas être présumé non plus que les risques liés 
aux contaminants peuvent être évalués de la même manière que le sont les impuretés 
au titre du règlement (UE) nº 10/2011, que les mélanges de matériaux dépolymérisés 

                                                 
4 Règlement (CE) nº 282/2008 de la Commission du 27 mars 2008 relatif aux matériaux et aux objets en 

matière plastique recyclée destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et modifiant le 
règlement (CE) nº 2023/2006 (JO L 86 du 28.3.2008, p. 9). 

5 Règlement (UE) nº 10/2011 de la Commission du 14 janvier 2011 concernant les matériaux et objets en 
matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires (JO L 12 du 15.1.2011, 
p. 1).  

6 «Scientific Opinion on the criteria to be used for safety evaluation of a mechanical recycling process to 
produce recycled PET intended to be used for manufacture of materials and articles in contact with 
food», EFSA Journal, 2011, 9(7): 2184. 
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chimiquement sont exempts de tels contaminants, ou que les barrières plastiques 
fonctionnelles sont à même de les contenir entièrement. Dès lors, les matières 
plastiques recyclées fabriquées au moyen de technologies exclues du champ 
d’application du règlement (CE) nº 282/2008 ne peuvent pas non plus être utilisées à 
la faveur du règlement (UE) no 10/2011. 

(5) En conséquence, le règlement (CE) nº 282/2008 et le règlement (UE) nº 10/2011 ne 
couvrent, conjointement, ni l’ensemble des technologies de recyclage des matières 
plastiques ni l’ensemble des matériaux et objets en matière plastique recyclée. Étant 
donné que de nouvelles technologies innovantes de recyclage des matières plastiques 
sont en cours de développement et que le marché des plastiques recyclés est en 
expansion, l’absence de règles clairement applicables et adaptées crée un risque 
potentiel pour la santé humaine et entrave l’innovation. Afin d’établir des règles 
claires et de remédier au risque de contamination fortuite, il convient donc de 
remplacer le règlement (CE) nº 282/2008 par de nouvelles règles couvrant l’ensemble 
des technologies de recyclage des matières plastiques, c’est-à-dire les technologies 
existantes et futures. 

(6) Le règlement (UE) nº 10/2011 impose que les substances utilisées pour la fabrication 
des matériaux et objets en matière plastique soient d’une pureté appropriée et que les 
impuretés restantes puissent être identifiées de manière à pouvoir faire l’objet d’une 
évaluation des risques. Étant donné que les différentes substances peuvent être 
purifiées à un niveau approprié pour une telle utilisation, le règlement ne limite pas de 
manière générale les méthodes de production des substances figurant sur la liste de 
l’Union des substances autorisées. Il est ainsi également possible de fabriquer ces 
substances à partir de n’importe quelle source, y compris donc à partir de déchets. En 
outre, les substances produites à partir de déchets et obtenues à un niveau de pureté 
élevé ne peuvent pas être distinguées des substances identiques produites d’une autre 
manière. Par conséquent, la fabrication de matériaux et objets en matière plastique au 
moyen de substances obtenues à un niveau élevé de pureté à partir de déchets et 
figurant sur la liste de l’Union établie par le règlement (UE) nº 10/2011, ou faisant 
l’objet de certaines dérogations, devrait être soumise audit règlement, tandis que les 
autres substances, telles que les mélanges, oligomères et polymères produits à partir de 
déchets, dans lesquelles la présence de contaminants fortuits ne peut être exclue a 
priori ou aisément écartée devraient être soumises au présent règlement. Afin d’éviter 
toute incertitude quant au règlement applicable à une technologie de recyclage donnée 
générant des substances à une étape de recyclage intermédiaire, les substances relevant 
du règlement (UE) nº 10/2011 devraient être clairement exclues du champ 
d’application du présent règlement. 

(7) Dans la langue courante, des termes largement et librement utilisés, tels que 
«technologie», «procédé», «équipement» et «installation», peuvent faire référence à 
des notions identiques ou similaires, et leurs significations peuvent se recouper en 
fonction du contexte et de l’utilisateur. Afin de préciser le champ d’application et 
l’objet des obligations prévues par le présent règlement, il convient de définir 
clairement ces notions aux fins du présent règlement. En particulier, il y a lieu de 
distinguer la «technologie de recyclage», qui couvre les notions et principes généraux 
sur la base desquels les contaminants sont éliminés des déchets en matière plastique, 
du «procédé de recyclage», qui renvoie à la description d’une séquence spécifique 
d’opérations ainsi que d’équipements conçus pour une technologie de recyclage 
spécifique, et de l’«installation de recyclage», laquelle devrait faire référence à 
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l’équipement physique concret utilisé pour mettre en œuvre le procédé de recyclage 
visant à fabriquer les matériaux et objets en matière plastique recyclée. 

(8) Le présent règlement prescrit la décontamination des matières plastiques au moyen 
d’une technologie de recyclage appropriée et inclut dans son champ d’application 
l’utilisation de technologies de recyclage chimique. Toutefois, lorsqu’il est question de 
l’élimination de contaminants présents dans des substances ou des mélanges plutôt que 
dans des matériaux, le terme de purification est souvent utilisé en lieu et place de la 
décontamination. Si des technologies de recyclage chimique sont appliquées dans le 
but d’éliminer les contaminants présents dans des mélanges ou des substances, ces 
technologies pourraient donc être considérées comme œuvrant à une purification 
plutôt qu’à une décontamination. Toutefois, étant donné que, dans ce cas, la 
décontamination de la matière plastique est réalisée en passant par une purification, il 
convient de préciser que la décontamination inclut également la purification de 
substances ou de mélanges. 

(9) Les procédés de recyclage peuvent comporter de nombreuses opérations de base 
successives impliquant une seule transformation («opérations unitaires»), mais seules 
certaines de ces opérations mènent à une décontamination. Étant donné que les déchets 
en matière plastique devraient toujours être décontaminés et que la décontamination 
devrait faire l’objet de règles claires, les opérations de recyclage qui, ensemble, 
garantissent la décontamination devraient être qualifiées de processus de 
décontamination et se distinguer des opérations effectuées avant et après la 
décontamination. 

(10) La décontamination crée une distinction entre un plastique recyclé impropre à entrer 
en contact avec des denrées alimentaires et un plastique recyclé rendu apte à cette fin, 
même si elle se limite à la seule décontamination microbiologique. Cette étape devrait 
donc être au cœur des contrôles officiels effectués dans le cadre du présent règlement. 
En fonction de la technologie appliquée et/ou de l’organisation inhérente à celle-ci, la 
décontamination peut avoir lieu dans des infrastructures qui seraient normalement 
considérées comme des infrastructures de gestion des déchets, des infrastructures de 
recyclage ou des infrastructures dans lesquelles la transformation de la matière 
plastique est réalisée. Dans un souci d’uniformité et de clarté quant au rôle de 
l’infrastructure dans laquelle la décontamination est effectuée au titre du présent 
règlement, il convient de désigner systématiquement cette infrastructure comme une 
infrastructure de recyclage.  

(11) Compte tenu de l’importance que revêt le contrôle de la qualité de la matière soumise 
au recyclage pour le niveau de qualité et de sécurité final des matériaux et objets en 
matière plastique recyclée ainsi que pour la traçabilité, il convient de définir 
précisément la notion de «lots» auxquels s’appliquent les règles de contrôle de la 
qualité. 

(12) Le règlement (CE) nº 1935/2004 a pour principe de base que tous les matériaux et 
objets destinés à entrer en contact, directement ou indirectement, avec des denrées 
alimentaires doivent être suffisamment inertes pour ne pas céder à ces denrées des 
constituants en une quantité susceptible de présenter un danger pour la santé humaine, 
d’entraîner une modification inacceptable de la composition des aliments ou d’altérer 
leurs caractères organoleptiques. Ce principe s’applique donc également aux 
matériaux recyclés destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. 
Néanmoins, ledit règlement explique également que l’utilisation de matériaux et objets 
recyclés ne devrait être retenue que si des prescriptions rigoureuses en matière de 
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sécurité alimentaire sont établies. La garantie de la sécurité alimentaire couvre non 
seulement le transfert de constituants susceptibles d’affecter la santé humaine ou la 
qualité des denrées alimentaires, mais aussi la sécurité microbiologique. Étant donné 
que, dans les procédés de recyclage, la matière première provient de déchets, elle est 
beaucoup plus susceptible d’être contaminée au niveau microbiologique que les 
matériaux et objets nouvellement fabriqués à partir de substances de départ. Par 
conséquent, le présent règlement devrait garantir que les matériaux et objets en matière 
plastique recyclée sont non seulement suffisamment inertes, mais aussi sûrs sur le plan 
microbiologique. 

(13) L’expérience acquise dans le cadre de l’évaluation des procédés au titre du 
règlement (CE) nº 282/2008 montre qu’il convient d’établir des critères et une 
compréhension scientifiques propres à une technologie de recyclage donnée avant 
d’évaluer les différents procédés de recyclage utilisant cette technologie, dans la 
mesure où une compréhension scientifique insuffisante des niveaux de contaminants 
dans les matières premières et du fonctionnement de la technologie peut, autrement, 
laisser trop d’incertitudes pour permettre à l’Autorité de tirer des conclusions quant à 
la sécurité de ces différents procédés de recyclage. L’expérience a également montré 
que d’autres technologies de recyclage peuvent garantir avec certitude que tout 
procédé de recyclage appliquant ces technologies donne lieu à des matières plastiques 
recyclées sûres et que, par conséquent, l’évaluation de chaque procédé de recyclage 
utilisant ces technologies n’apporte que peu d’avantages par rapport à la charge qu’elle 
représente tant pour les exploitants que pour l’Autorité. Partant, il convient de prévoir 
que les matériaux et objets en matière plastique recyclée ne peuvent, en principe, être 
mis sur le marché que s’ils ont été produits à l’aide d’une technologie suffisamment 
bien comprise pour permettre à la Commission de décider si elle rend possible, en 
principe, le recyclage des déchets plastiques en une matière plastique qui répond aux 
prescriptions du règlement (CE) nº 1935/2004 et si son utilisation devrait être soumise 
à des exigences spécifiques, mais aussi si les procédés de recyclage appliquant cette 
technologie diffèrent suffisamment entre eux en ce qui concerne les paramètres du 
traitement de décontamination ou la configuration du procédé au point qu’il convient 
d’exiger une autorisation individuelle pour chacun d’eux de manière à garantir la 
sécurité et la qualité des matières plastiques recyclées fabriquées à l’aide de ces 
procédés. 

(14) Sur la base des évaluations effectuées par l’Autorité des demandes d’autorisation 
présentées conformément au règlement (CE) nº 282/2008, le recyclage mécanique du 
PET et les circuits de produits se trouvant dans une chaîne fermée et contrôlée peuvent 
être considérés comme des technologies de recyclage appropriées pour le recyclage 
des déchets plastiques en une matière plastique répondant aux prescriptions de 
l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004, de sorte qu’il convient de fixer des 
conditions spécifiques pour leur utilisation. En particulier, les procédés de recyclage 
mécanique du PET devraient faire l’objet d’une autorisation individuelle, étant donné 
que l’intensité et la durée du traitement de la matière première plastique appliqué dans 
le cadre des opérations de décontamination, et donc la capacité de décontamination de 
ces dernières, dépendent de la configuration spécifique de ces procédés et requièrent 
donc une évaluation au cas par cas sur la base de critères établis. À l’inverse, il n’est 
pas nécessaire d’exiger une autorisation pour les différents procédés de recyclage 
produisant du plastique uniquement à partir d’une chaîne fermée et contrôlée qui 
prévient la contamination, puisque l’introduction de contaminants dans la chaîne est 
alors suffisamment contrôlée pour qu’il soit garanti que l’éventuelle contamination de 
la matière première plastique pourra être éliminée par les simples procédés de 
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nettoyage et de chauffage qui sont invariablement requis pour le remoulage des 
matériaux. 

(15) Afin de garantir la sécurité et la qualité des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée, il y a lieu d’établir des règles pour la mise sur le marché de ces produits.  

(16) Le règlement (UE) nº 10/2011 fixe des exigences de composition qui garantissent 
l’utilisation sûre des matériaux en matière plastique destinés à entrer en contact avec 
des denrées alimentaires et détermine les substances qui sont autorisées pour la 
fabrication ainsi que les limites de migration. Afin que les matériaux et objets en 
matière plastique recyclée présentent le même niveau de sécurité, ces derniers 
devraient avoir la même composition que les plastiques fabriqués conformément au 
règlement (UE) nº 10/2011 et respecter les restrictions et spécifications, telles que les 
limites de migration, établies dans ledit règlement. 

(17) Afin de garantir la transparence et de faciliter le contrôle de la qualité et la traçabilité, 
il convient d’établir un registre public contenant des informations sur les recycleurs, 
les installations de recyclage et les procédés de recyclage, et l’enregistrement dans ce 
registre devrait être une obligation préalable à la mise sur le marché de matériaux et 
objets en matière plastique recyclée.  

(18) Si le règlement (CE) nº 1935/2004 établit des règles spécifiques pour l’étiquetage des 
matériaux et des objets afin d’informer les utilisateurs de leur utilisation appropriée, de 
telles règles n’existent pas pour la post-transformation du plastique décontaminé. 
Toutefois, en fonction de l’ampleur de la décontamination, certaines instructions 
peuvent s’appliquer à la transformation et à l’utilisation ultérieures du plastique 
recyclé, telles que des exigences en matière de mélange pour atteindre un contenu 
recyclé maximal, ou des restrictions à son utilisation. Même si ces instructions doivent 
être communiquées au moyen de documents, il ne sera pas toujours aisé de reconnaître 
les matières plastiques nécessitant un traitement spécial. Afin de prévenir les erreurs et 
de faciliter les contrôles, la matière plastique recyclée devrait donc, de surcroît, être 
étiquetée de manière clairement lisible afin de garantir son utilisation correcte lors de 
la post-transformation, conformément aux instructions du recycleur.  

(19) Pour veiller à ce que les matériaux et objets en matière plastique soient soumis, tout au 
long du procédé de recyclage, à des conditions garantissant leur caractère sûr et leur 
qualité, et pour faciliter le contrôle de l’application des règles et le fonctionnement de 
la chaîne d’approvisionnement, il convient d’établir des règles relatives au 
déroulement de toutes les étapes du recyclage, de la prétransformation à la post-
transformation en passant par la décontamination. En particulier, le niveau de 
contamination de la matière première plastique entrant dans le processus de 
décontamination ne devrait jamais dépasser les niveaux maximaux auxquels le 
procédé peut garantir une décontamination suffisante et, par conséquent, il convient de 
veiller à ce que la qualité de la matière première respecte systématiquement les 
spécifications applicables. En conséquence, les règles établies dans le 
règlement (CE) nº 2023/2006 de la Commission7 relatif aux bonnes pratiques de 
fabrication devraient s’appliquer, le cas échéant, également aux opérations de gestion 
des déchets qui ont lieu avant le processus de décontamination et garantir l’application 
d’un système d’assurance de la qualité. Toutefois, compte tenu de la diversité des 

                                                 
7 Règlement (CE) nº 2023/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 relatif aux bonnes pratiques de 

fabrication des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires (JO L 384 
du 29.12.2006, p. 75). 
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technologies de recyclage et des procédés de recyclage, il devrait être possible 
d’adopter des règles particulières complétant certaines de ces règles générales ou y 
dérogeant afin de tenir compte des capacités spécifiques d’une technologie de 
recyclage ou d’un procédé de recyclage. 

(20) En outre, ces règles générales relatives au déroulement de toutes les étapes du 
recyclage ne devraient pas s’appliquer aux technologies de recyclage qui reposent sur 
la mise en place d’un programme particulier d’utilisation et de collecte des matériaux 
et objets en matière plastique auquel prennent part les recycleurs, les exploitants du 
secteur alimentaire et d’autres exploitants et qui vise à limiter au minimum la 
contamination des matières premières plastiques et, partant, à réduire les exigences 
relatives au processus de décontamination appliqué. Étant donné que le caractère sûr 
de la matière plastique recyclée dépend donc de la prévention de la contamination et, 
par conséquent, du bon fonctionnement de ces programmes de recyclage, il est 
préférable que le présent règlement fixe des règles portant sur le fonctionnement de 
ces programmes plutôt que sur le traitement des déchets et leur décontamination 
ultérieure. En particulier, dans un souci de clarté et afin de garantir l’application 
uniforme d’un programme de recyclage donné, une seule entité devrait être chargée de 
gérer son fonctionnement global et de fournir des instructions contraignantes à 
l’ensemble des exploitants participants. Il convient également de veiller à ce que les 
participants, les tiers et les autorités de contrôle puissent facilement reconnaître les 
matériaux et objets en matière plastique devant être utilisés dans le cadre d’un 
programme de recyclage spécifique. 

(21) Même si la règle devrait être que seuls peuvent être mis sur le marché des matériaux et 
objets en matière plastique recyclée produits à l’aide de technologies dont le caractère 
approprié a été démontré, il convient, afin de permettre et d’encourager le 
développement de ces technologies, d’autoriser, dans des conditions strictes et pour 
une durée limitée, la mise sur le marché de matériaux et objets en matière plastique 
recyclée produits à l’aide de nouvelles technologies. Cela devrait permettre aux 
concepteurs de collecter, sur un nombre important et représentatif d’échantillons, les 
données qui sont nécessaires pour réduire au minimum l’incertitude quant à la 
caractérisation de la matière première plastique et des matériaux et objets en matière 
plastique recyclée, et qui sont donc nécessaires pour évaluer le caractère approprié 
d’une technologie nouvelle et définir au besoin des exigences particulières. 

(22) Toutefois, il y a lieu d’établir des règles garantissant que les matériaux et objets en 
matière plastique recyclée produits à l’aide de technologies nouvelles présentent un 
risque minimal et que la possibilité de mettre ces matériaux et objets sur le marché est 
effectivement utilisée pour recueillir les informations et acquérir l’expérience 
permettant l’évaluation de la technologie concernée. Par conséquent, préalablement à 
la mise sur le marché de ces matériaux et objets recyclés, toutes les informations 
disponibles sur les principes, notions et pratiques faisant partie de la nouvelle 
technologie devraient être utilisées pour réduire au minimum les risques, et des 
données sur l’efficacité de la technologie en matière de décontamination devraient être 
disponibles. Si ces données sont insuffisantes pour permettre de vérifier le bon 
fonctionnement de la technologie, en particulier lorsque la décontamination ne 
constitue pas le principe de fond ou le seul principe utilisé pour garantir la sécurité, 
des essais complémentaires devraient être conçus sur la base des spécificités de la 
nouvelle technologie. En outre, afin d’établir le niveau de contamination des matières 
premières, les niveaux résiduels de contamination des matériaux et objets finaux ainsi 
que le potentiel de transfert de ces contaminants vers les denrées alimentaires, il 
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convient d’établir des règles portant, en particulier, sur la surveillance analytique des 
matériaux et objets en matière plastique recyclée produits à l’aide de technologies de 
recyclage en cours de développement et la présence potentielle de substances 
dangereuses. Pour caractériser le risque d’exposition, cette surveillance devrait non 
seulement se concentrer sur les niveaux moyens, mais aussi examiner certains aspects, 
par exemple si des contaminants apparaissent de manière récurrente dans différents 
lots ou s’ils sont liés à une source particulière. En outre, afin de garantir la confiance, 
d’informer le public et d’assurer le contrôle réglementaire des technologies en cours 
de développement, il est important que les rapports sur la sécurité des matériaux et sur 
cette surveillance soient rendus publics.  

(23) Afin que la possibilité de mettre sur le marché des matériaux et objets en matière 
plastique recyclée produits à l’aide de technologies nouvelles reste limitée au temps 
nécessaire pour recueillir les informations et acquérir l’expérience permettant 
l’évaluation de la technologie concernée, il y a lieu d’établir des règles concernant la 
mise en place de cette évaluation. Cependant, étant donné qu’il n’est pas improbable 
que plusieurs concepteurs utilisent simultanément et indépendamment des installations 
similaires reposant, en substance, sur la même technologie, il convient de faire preuve 
d’un certain degré de flexibilité en ce qui concerne le début et la portée de l’évaluation 
d’une nouvelle technologie, de sorte que cette évaluation puisse s’appuyer sur des 
informations émanant de l’ensemble des concepteurs de technologie concernés.  

(24) S’il existe des éléments de preuve ou des indications montrant que des matériaux ou 
objets en matière plastique recyclée produits au moyen d’une technologie de recyclage 
appropriée ou d’une technologie nouvelle sont susceptibles de mettre en danger la 
santé des consommateurs, la Commission devrait pouvoir examiner la technologie 
ainsi que la sécurité des matériaux et objets en matière plastique recyclée qu’elle 
produit et prendre des mesures appropriées et immédiates à leur égard. 

(25) Étant donné que le présent règlement exige, dans certains cas, une autorisation 
individuelle pour les procédés de recyclage, il convient de prévoir une procédure à cet 
effet. Cette procédure devrait être similaire à la procédure d’autorisation d’une 
nouvelle substance établie dans le règlement (CE) nº 1935/2004, adaptée selon les 
besoins à l’autorisation individuelle des procédés de recyclage. En particulier, étant 
donné que la préparation d’une demande d’autorisation exige du demandeur une 
connaissance complexe du procédé de recyclage concerné, et afin d’éviter que 
plusieurs demandes ne soient introduites pour un même procédé, il y a lieu de prévoir 
que seul l’exploitant qui a mis au point le procédé de recyclage, et non tout recycleur 
utilisant ce procédé, peut demander une autorisation. En outre, étant donné que les 
procédés de recyclage autorisés peuvent faire l’objet de modifications techniques et 
administratives mineures et majeures tout au long de leur cycle de vie, le présent 
règlement devrait garantir la clarté des procédures applicables aux modifications des 
procédés de recyclage autorisés.  

(26) Étant donné que les installations de recyclage sont complexes et que leur configuration 
et leur exploitation peuvent reposer sur de nombreux paramètres et procédures, il 
convient, afin de faciliter le contrôle de la conformité par les recycleurs eux-mêmes 
ainsi que la réalisation d’audits efficaces dans le cadre des contrôles officiels, d’exiger 
que les recycleurs exploitant une installation de décontamination tiennent à disposition 
un document récapitulatif exposant, dans un format normalisé, le fonctionnement, le 
contrôle et la surveillance non seulement de cette installation mais aussi de 
l’installation de recyclage dont elle fait partie, de manière à démontrer leur conformité 
avec le présent règlement. 
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(27) La décontamination des matières plastiques recyclées devrait faire l’objet d’une 
inspection et d’un contrôle de la part des autorités compétentes. Le 
règlement (UE) 2017/625 concernant les contrôles officiels et les autres activités 
officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation 
relative aux aliments pour animaux8 couvre également le contrôle officiel des 
matériaux destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et, par 
conséquent, les installations de décontamination. Néanmoins, alors que ledit règlement 
prévoit des règles générales pour les contrôles officiels, il ne fixe pas de procédures 
particulières pour le contrôle des installations de décontamination. Afin de garantir 
l’application uniforme des contrôles officiels des installations de décontamination 
indépendamment de l’endroit où elles sont situées, il convient donc de définir des 
techniques de contrôle appropriées, ainsi que des règles définissant les cas dans 
lesquels les matières plastiques recyclées devraient être considérées comme non 
conformes au présent règlement. 

(28) En vue de garantir que la matière plastique recyclée et les matériaux et objets en 
matière plastique recyclée sont utilisés de manière appropriée et traçable par les 
transformateurs et les exploitants du secteur alimentaire, une déclaration de conformité 
devrait accompagner les lots de matières plastiques recyclées, de manière à établir 
l’identité du recycleur et l’origine recyclée de la matière plastique et à fournir des 
instructions aux transformateurs et aux utilisateurs finaux concernant son utilisation. 
Pour que ce document puisse être compris de manière uniforme par toute personne qui 
le reçoit, les exploitants devraient être tenus d’utiliser un modèle prédéfini. 

(29) À l’heure actuelle, la mise sur le marché des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée est soumise à des règles nationales. Par conséquent, il y a lieu d’établir des 
dispositions afin que la transition vers le présent règlement se déroule sans heurts et ne 
perturbe pas le marché existant des matériaux et objets en matière plastique recyclée. 
En particulier, il devrait être possible, pendant une période limitée, de demander une 
autorisation pour les procédés de recyclage existants qui sont soumis à autorisation 
individuelle conformément au présent règlement, et de continuer à mettre sur le 
marché des matières plastiques recyclées ainsi que des matériaux et objets en matière 
plastique recyclée produits à l’aide de ces procédés de recyclage jusqu’à la finalisation 
de la procédure d’autorisation. Les demandes introduites conformément au 
règlement (CE) nº 282/2008 concernant ces procédés de recyclage devraient être 
considérées comme des demandes présentées au titre du présent règlement. Il convient 
de mettre fin aux demandes introduites au titre du règlement (CE) nº 282/2008 
concernant des procédés de recyclage non soumis à l’octroi d’une autorisation 
individuelle conformément au présent règlement, étant donné que le présent règlement 
ne prévoit pas de base pour l’autorisation de tels procédés. 

                                                 
8 Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les 

contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, 
(CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 
2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du 
Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 
89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la 
décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95 du 7.4.2017, p. 1). 
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(30) Les recycleurs qui appliquent, dans leurs opérations de recyclage actuelles, des 
technologies qui ne figurent pas sur la liste des technologies de recyclage appropriées 
devraient disposer d’un délai suffisant pour décider s’ils souhaitent poursuivre le 
développement de cette technologie en vue d’obtenir son inscription sur la liste des 
technologies appropriées ou s’ils souhaitent renoncer à ces opérations de recyclage 
pour la fabrication de matériaux et objets en matière plastique. Par conséquent, il y a 
lieu d’autoriser, pendant une période limitée, la mise sur le marché de matières 
plastiques recyclées et de matériaux et objets en matière plastique recyclée produits 
dans le respect des règles nationales actuellement en vigueur à l’aide de procédés et 
d’installations de recyclage reposant sur ces technologies.  

(31) Si les exploitants décident de poursuivre le développement de la technologie en vue 
d’obtenir son inscription sur la liste des technologies appropriées, le présent règlement 
impose la notification de la technologie et la désignation d’un concepteur. La 
procédure de notification nécessiterait toutefois, au moment de la notification, une 
argumentation approfondie sur le caractère sûr de ces matériaux et objets en matière 
plastique recyclée, ainsi que la publication d’un rapport fondé sur ces éléments. Tandis 
que les exploitants qui utilisent déjà ces technologies devraient disposer 
d’informations sur le caractère sûr des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée fabriqués à l’aide de ces technologies, le présent règlement fixe des exigences 
très complètes pour ces rapports. Étant donné que l’obtention des informations 
supplémentaires requises peut prendre beaucoup de temps, il convient de permettre à 
ces concepteurs de fournir ces informations dans les mois qui suivent la notification. 

(32) En application du présent règlement, il peut ne plus être possible, après une certaine 
date, de mettre légalement sur le marché des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée fabriqués à l’aide d’une installation de recyclage donnée. Toutefois, les 
exploitants du secteur alimentaire peuvent encore détenir des stocks de ces matériaux 
et objets en matière plastique recyclée ou les avoir déjà utilisés pour emballer des 
denrées alimentaires. Étant donné que cette situation n’est pas liée à des 
préoccupations immédiates en matière de sécurité et que ces matériaux et objets en 
matière plastique recyclée ont été mis sur le marché sous le contrôle des autorités 
nationales, il convient d’éviter tout gaspillage alimentaire et de ne pas imposer de 
charge aux exploitants du secteur alimentaire, de sorte que ces derniers devraient être 
autorisés à utiliser ces matériaux et objets en matière plastique recyclée pour emballer 
des denrées alimentaires et les mettre sur le marché, jusqu’à épuisement du stock. 

(33) Parmi les technologies de recyclage qui relèvent du présent règlement et qui ne sont 
pas répertoriées comme des technologies de recyclage appropriées, la fabrication de 
matériaux et objets en matière plastique recyclée dans lesquels le plastique recyclé est 
utilisé derrière une barrière plastique fonctionnelle exige une attention particulière, 
étant donné que plusieurs centaines d’installations de recyclage fabriquent déjà 
actuellement des matériaux et objets en matière plastique recyclée à l’aide de cette 
technologie. Jusqu’à présent, les matériaux et objets en matière plastique recyclée 
fabriqués à l’aide de cette technologie étaient mis sur le marché sur la base de la 
présomption de leur conformité avec le règlement (UE) nº 10/2011 et étaient soumis 
au contrôle des autorités nationales compétentes. Les informations actuellement 
disponibles concernant ces matériaux ne dissipent pas les doutes quant à leur 
conformité effective avec ledit règlement. En particulier, on ne dispose pas 
d’informations suffisantes sur la capacité des barrières fonctionnelles utilisées à 
empêcher, sur une longue période de temps, la migration vers les denrées alimentaires 
de contaminants contenus dans la matière plastique recyclée. Par conséquent, cette 
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technologie ne devrait pas encore être considérée comme une technologie de recyclage 
appropriée. Toutefois, contrairement à d’autres technologies devant être considérées 
comme nouvelles aux fins du présent règlement, les principes au cœur de cette 
technologie sont déjà bien compris. Il est ainsi possible d’apporter des adaptations 
spécifiques aux règles relatives aux nouvelles technologies en ce qui concerne 
l’utilisation de cette technologie jusqu’à ce qu’une décision soit prise sur son caractère 
approprié et, en particulier, d’ajouter l’obligation de vérifier l’efficacité du principe de 
la barrière. Par conséquent, si, d’une part, compte tenu du nombre d’installations 
existantes, il ne semble pas nécessaire d’exiger la surveillance de toutes ces 
installations de recyclage afin d’obtenir des données suffisantes sur les niveaux de 
contamination, d’autre part, étant donné que, sur la base des connaissances déjà 
disponibles, il existe des doutes quant à la capacité des barrières fonctionnelles à 
empêcher la migration des contaminants sur le long terme, il convient de soumettre la 
mise sur le marché des matériaux et objets en matière plastique recyclée fabriqués à 
l’aide de cette technologie à la condition que des essais supplémentaires aient été 
effectués pour garantir cette capacité. 

(34) Le présent règlement impose que certains exploitants responsables de la gestion des 
déchets jouant un rôle dans la collecte des matières plastiques, ainsi que les exploitants 
participant à d’autres opérations de prétransformation, mettent en place un système 
certifié d’assurance de la qualité afin de garantir la qualité et la traçabilité des matières 
premières plastiques. Étant donné que ces exploitants ont besoin de temps pour se 
préparer pleinement à cette certification, il convient de leur accorder suffisamment de 
temps pour s’adapter à cette exigence. 

(35) Afin de garantir une application uniforme et adéquate des méthodes d’analyse, le 
présent règlement impose que les recycleurs qui surveillent les niveaux de 
contaminants dans le cadre de leurs activités de développement de technologies 
nouvelles prennent part aux essais d’aptitude. Étant donné que le présent règlement 
énonce cette exigence pour la première fois, ces essais d’aptitude doivent encore être 
adaptés aux dispositions du présent règlement, et les laboratoires ont besoin de temps 
pour organiser leur participation. Par conséquent, il y a lieu de prévoir suffisamment 
de temps pour que ces essais d’aptitude puissent être adaptés et organisés. 

(36) Il convient d’abroger le règlement (CE) nº 282/2008. 

(37) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour 
animaux,  

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Chapitre I 

Objet, champ d’application et définitions 

Article premier 

Objet et champ d’application 

1. Le présent règlement constitue une mesure spécifique au sens de l’article 5 du 
règlement (CE) nº 1935/2004. 

2. Le présent règlement établit des règles concernant: 
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a) la mise sur le marché de matériaux et objets en matière plastique relevant de 
l’article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 1935/2004, contenant des 
matières plastiques provenant de déchets ou fabriquées à partir de déchets; 

b) le développement et l’exploitation de technologies, de procédés et 
d’installations de recyclage dans le but de produire du plastique recyclé destiné 
à être utilisé dans ces matériaux et objets en matière plastique;  

c) l’utilisation, en contact avec des denrées alimentaires, de matériaux et objets en 
atière plastique recyclée et de matériaux et objets en matière plastique destinés 
à être recyclés. 

3. Le présent règlement ne s’applique pas à l’utilisation de déchets destinés à la 
fabrication de substances figurant sur la liste de l’Union des substances autorisées 
conformément à l’article 5 du règlement (UE) nº 10/2011, ou à la fabrication de 
substances relevant de l’article 6, paragraphes 1 et 2, et paragraphe 3, point a), dudit 
règlement, lorsqu’elles sont destinées à être utilisées ultérieurement conformément 
audit règlement. 

Article 2 

Définitions 

1. Aux fins du présent règlement, les définitions de l’article 3 du 
règlement (UE) nº 10/2011 et de l’article 3 du règlement (CE) nº 2023/2006 
s’appliquent. 

2. Aux fins du présent règlement, les définitions suivantes s’appliquent également:  

1) «déchets», «déchets municipaux», «gestion des déchets», «collecte», 
«réemploi», «recyclage» et «déchets non dangereux», au sens de l’article 3 de 
la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil9; 

2) «entreprise du secteur alimentaire» et «exploitant du secteur alimentaire», au 
sens de l’article 3 du règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du 
Conseil10; 

3) «autorités compétentes» et «audit», au sens de l’article 3 du 
règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil. 

3. Aux fins du présent règlement, on entend en outre par: 

1) «technologie de recyclage», une combinaison spécifique de concepts, principes 
et pratiques physiques ou chimiques dont la finalité est de recycler un flux de 
déchets d’un certain type, collectés d’une certaine manière, en matériaux et 
objets en matière plastique recyclée d’un type donné qui sont destinés à une 
certaine utilisation, et comprenant une technologie de décontamination; 

2) «technologie de décontamination», une combinaison spécifique de concepts, 
principes et pratiques physiques ou chimiques faisant partie d’une technologie 

                                                 
9 Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets 

et abrogeant certaines directives (JO L 312 du 22.11.2008, p. 3). 
10 Règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les 

principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité 
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires (JO L 31 du 1.2.2002, p. 1). 
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de recyclage, dont l’objectif premier est d’éliminer la contamination ou de 
purifier; 

3) «procédé de recyclage», une séquence d’opérations unitaires destinée à 
fabriquer des matériaux et objets en matière plastique recyclée grâce à des 
étapes de prétransformation, un processus de décontamination et des étapes de 
post-transformation, et reposant sur une technologie de recyclage spécifique; 

4) «matière plastique recyclée», la matière plastique résultant du processus de 
décontamination d’un procédé de recyclage ainsi que la matière plastique 
résultant d’opérations ultérieures de post-transformation, et qui n’est pas 
encore transformée en matériaux et objets en matière plastique recyclée; 

5) «matériaux et objets en matière plastique recyclée», les matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires à l’état de produits 
finis et qui sont fabriqués en totalité ou en partie à partir de matière plastique 
recyclée;  

6) «contenu recyclé», la quantité de matière plastique recyclée résultant 
directement du processus de décontamination d’un procédé de recyclage qui est 
contenue soit dans des matières plastiques recyclées ayant subi d’autres étapes 
de post-transformation, soit dans des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée fabriqués à partir de ces matières; 

7) «prétransformation», l’ensemble des opérations de gestion des déchets 
effectuées pour trier, broyer, laver, mélanger ou traiter d’une autre manière des 
déchets plastiques afin de les préparer au processus de décontamination; 

8) «matière première plastique», la matière plastique résultant d’une 
prétransformation qui est introduite dans un processus de décontamination; 

9) «processus de décontamination», une séquence spécifique d’opérations 
unitaires qui, ensemble, ont pour objectif premier d’éliminer la contamination 
des matières premières plastiques afin de les rendre propres à entrer en contact 
avec des denrées alimentaires, en recourant à une technologie de 
décontamination spécifique; 

10) «contamination fortuite», la contamination présente dans les matières 
premières plastiques, provenant de denrées alimentaires, de matériaux et objets 
en matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires 
et utilisés à cet effet, de leur utilisation ou de leur utilisation détournée à des 
fins non alimentaires, et de la présence non intentionnelle d’autres substances, 
matériaux et objets résultant de la gestion des déchets; 

11) «post-transformation», l’ensemble des opérations unitaires qui suivent le 
processus de décontamination, par lesquelles le produit issu de la 
décontamination est repolymérisé, traité d’une autre manière et/ou transformé, 
donnant lieu à des matériaux et objets en matière plastique recyclée à l’état 
fini;  

12) «installation de recyclage», l’équipement permettant le déroulement d’une 
partie au moins d’un procédé de recyclage;  

13) «installation de décontamination», un équipement spécifique permettant le 
déroulement d’un processus de décontamination; 
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14) «infrastructure de recyclage», le lieu où se trouve au moins une installation de 
décontamination; 

15) «programme de recyclage», un système mis en place entre entités juridiques 
pour gérer l’utilisation, la collecte séparée et le recyclage de matériaux et 
objets en matière plastique, dans le but de limiter ou d’empêcher leur 
contamination et d’ainsi faciliter leur recyclage; 

16) «recycleur», toute personne physique ou morale qui applique un processus de 
décontamination; 

17) «transformateur», toute personne physique ou morale qui effectue une ou 
plusieurs opérations unitaires de post-transformation; 

18) «opération unitaire», une opération de base qui fait partie d’un processus et qui 
soumet les matières premières à une transformation unique, ou à plusieurs 
transformations si elles se produisent conjointement; 

19) «étape de fabrication», une ou plusieurs opérations unitaires séquentielles, 
suivies d’une évaluation de la qualité du matériau résultant de cette étape; 

20) «lot», une quantité de matière de même qualité, produite moyennant 
l’application de paramètres de production uniformes lors d’une certaine étape 
de fabrication, stockée et conservée de manière à exclure tout mélange avec 
d’autres matières ou toute contamination, et désignée comme telle par un 
numéro de production unique. 

Article 3 

Technologies de recyclage appropriées 

1. Une technologie de recyclage est considérée comme appropriée s’il est démontré 
qu’elle permet de recycler des déchets en des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée qui sont conformes à l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004 et sûrs sur 
le plan microbiologique.  

2. Les technologies de recyclage se distinguent par les propriétés suivantes:  

a) le type, le mode de collecte et l’origine des matières premières; 

b) la combinaison spécifique de concepts, principes et pratiques physiques et 
chimiques utilisée pour décontaminer ces matières premières;  

c) le type et l’utilisation prévue des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée;  

d) la nécessité ou non d’évaluer et d’autoriser des procédés de recyclage utilisant 
cette technologie, et donc les critères applicables. 

3. Les technologies de recyclage appropriées sont énumérées à l’annexe I, laquelle peut 
être modifiée conformément aux articles 15 et 16. 

4. Lorsque la capacité de décontamination suffisante des procédés de recyclage utilisant 
une technologie de recyclage donnée dépend de la spécification précise de la matière 
première, de la configuration détaillée de ces procédés ou des conditions 
d’exploitation appliquées, et que cette spécification, cette configuration ou ces 
conditions ne peuvent pas être fixées dans des règles simples au moment où la 
technologie est jugée appropriée, tout procédé de recyclage utilisant cette technologie 
fait l’objet d’une autorisation individuelle octroyée par la Commission 
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conformément à la procédure prévue au chapitre V, et notamment à son article 19, 
paragraphe 1 (ci-après l’«autorisation»).  

5. L’annexe I précise si, pour une technologie de recyclage, différents procédés de 
recyclage doivent être autorisés. 

6. Toute technologie de recyclage qui n’a pas fait l’objet d’une décision quant à son 
caractère approprié conformément à l’article 15 ou 16 est considérée comme une 
technologie nouvelle aux fins du présent règlement. 

Chapitre II 

Mise sur le marché de matières plastiques recyclées et de 

matériaux et objets en matière plastique recyclée  

Article 4 

Exigences pour les matériaux et objets en matière plastique recyclée  

1. Les matériaux et objets en matière plastique recyclée ne sont mis sur le marché que si 
les exigences énoncées aux paragraphes 2 à 7 sont respectées au cours de leur 
fabrication. 

2. Les exigences énoncées aux chapitres II, III et V du règlement (UE) nº 10/2011 
s’appliquent aux matériaux et objets en matière plastique recyclée. 

3. Les matériaux et objets en matière plastique recyclée sont fabriqués à l’aide d’une 
des technologies suivantes:  

a) une technologie de recyclage appropriée figurant à l’annexe I; ou 

b) une technologie nouvelle telle que visée à l’article 3, paragraphe 6, développée 
conformément au chapitre IV.  

4. Lorsque les matériaux et objets en matière plastique recyclée sont fabriqués à l’aide 
d’une technologie de recyclage appropriée, les exigences suivantes doivent être 
remplies: 

a) le cas échéant, le procédé de recyclage utilisé pour fabriquer les matériaux et 
objets en matière plastique recyclée a fait l’objet d’une autorisation; 

b) le recyclage et l’utilisation de matière plastique recyclée pour la fabrication des 
matériaux et objets en matière plastique recyclée sont conformes aux exigences 
générales énoncées aux articles 6, 7 et 8, complétées par les spécifications et 
exigences relatives à la technologie énoncées dans le tableau 1, colonne 8, de 
l’annexe I et par celles énoncées dans l’autorisation, sous réserve des 
dérogations spécifiques prévues dans le tableau 1, colonne 9, de l’annexe I et 
dans l’autorisation;  

c) par dérogation au point b), lorsque la technologie de recyclage appropriée doit 
être mise en œuvre dans le cadre d’un programme de recyclage, le recyclage et 
l’utilisation des matériaux et objets en matière plastique recyclée sont 
conformes aux exigences générales énoncées à l’article 9 et, le cas échéant, aux 
règles particulières applicables à la technologie énoncées à l’annexe I.  
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5. Lorsque les matériaux et objets en matière plastique recyclée sont fabriqués à l’aide 
d’une technologie nouvelle, les exigences énoncées aux articles 10 à 13 sont 
respectées. 

6. Le registre de l’Union prévu à l’article 24 contient les informations suivantes 
concernant la fabrication de la matière plastique recyclée: 

a) l’installation de décontamination dans laquelle la matière plastique recyclée a 
été fabriquée, l’adresse de l’infrastructure de recyclage et l’identité du 
recycleur qui l’exploite; 

b) le procédé de recyclage autorisé utilisé, si la technologie de recyclage 
appropriée qui est appliquée nécessite l’autorisation de procédés de recyclage; 

c) la dénomination du programme de recyclage utilisé, l’identité de l’entité qui le 
gère et les marquages appliqués, si la technologie de recyclage appliquée 
nécessite le recours à un programme de recyclage; 

d) le nom de la nouvelle technologie, si la fabrication de la matière plastique 
recyclée met en œuvre une nouvelle technologie de recyclage. 

7. Le cas échéant, dans le registre prévu à l’article 24, le statut du procédé de recyclage 
autorisé qui est utilisé pour la fabrication n’est pas «suspendu» ou «révoqué». 

8. Dans le registre prévu à l’article 24, le statut de l’installation de décontamination qui 
est utilisée pour la fabrication n’est pas «suspendu».  

Article 5 

Exigences en matière de documentation, d’instructions et d’étiquetage 

1. Les différents lots de matière plastique recyclée et de matériaux et objets en matière 
plastique recyclée font l’objet d’un document ou d’un enregistrement unique en ce 
qui concerne leur qualité et sont identifiés par un numéro unique ainsi que par la 
désignation de l’étape de fabrication dont ils sont issus. 

2. La matière plastique recyclée mise sur le marché est accompagnée d’une déclaration 
de conformité conformément à l’article 29. 

3. Les conteneurs de matières plastiques recyclées livrés aux transformateurs sont 
étiquetés. L’étiquette porte le symbole défini à l’annexe II du 
règlement (CE) nº 1935/2004, suivi par:  

a) l’acronyme RIN et le numéro de l’installation de décontamination dans 
laquelle la matière plastique recyclée a été fabriquée, tel qu’il est inscrit au 
registre prévu à l’article 24; 

b) l’inscription Batch No suivie du numéro de lot; 

c) le pourcentage en masse du contenu recyclé; 

d) le pourcentage maximal en masse du contenu recyclé que les matériaux et 
objets en matière plastique recyclée finaux peuvent comporter, si cette part est 
inférieure à 100 %; et 

e) lorsque la déclaration visée au paragraphe 2 contient des instructions 
supplémentaires, le symbole défini dans la norme ISO 7000 portant le numéro 
de référence 1641.  

www.parlament.gv.at

https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2016;Code:FR;Nr:16&comp=FR%7C16%7C
https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2016;Code:FR;Nr:16&comp=FR%7C16%7C
https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%205;Code:FR;Nr:5&comp=FR%7C5%7C
https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%205;Code:FR;Nr:5&comp=FR%7C5%7C


 

FR 17  FR 

4. Les étiquettes visées au paragraphe 3 doivent être à tout moment clairement lisibles, 
apposées à un endroit visible et solidement fixées. 

La taille minimale des caractères figurant sur les étiquettes est d’au moins 17 points 
(6 mm) sur les conteneurs dont la dimension maximale est inférieure à 
75 centimètres, de 23 points sur les conteneurs dont la dimension maximale est 
comprise entre 75 centimètres et 125 centimètres, et de 30 points sur les conteneurs 
dont la dimension maximale dépasse 125 centimètres.  

5. Par dérogation au paragraphe 4, l’étiquetage peut être omis sur les conteneurs fixes 
montés dans des installations ou sur des véhicules. 

6. Les restrictions et spécifications fixées à l’annexe I concernant l’utilisation des 
matériaux et objets en matière plastique recyclée fabriqués à l’aide d’une technologie 
de recyclage appropriée et, le cas échéant, les restrictions et spécifications fixées 
dans l’autorisation concernant l’utilisation des matériaux et objets recyclés fabriqués 
selon un procédé de recyclage sont reprises sur l’étiquetage – requis par l’article 15 
du règlement (CE) nº 1935/2004 – des matériaux et objets recyclés fournis aux 
exploitants du secteur alimentaire ou aux consommateurs finaux. 

Chapitre III 

Exigences générales applicables au recyclage des matières 

plastiques et à l’utilisation des matières plastiques recyclées  

Article 6 

Exigences en matière de collecte et de prétransformation  

1. Les organismes de gestion de déchets qui participent à la chaîne 
d’approvisionnement en matières premières plastiques veillent à ce que les déchets 
plastiques collectés répondent aux exigences suivantes: 

a) les déchets plastiques proviennent uniquement de déchets municipaux, de la 
vente au détail de denrées alimentaires, ou d’autres entreprises du secteur 
alimentaire pour autant qu’ils aient été destinés uniquement à entrer en contact 
avec des denrées alimentaires et utilisés à cet effet, les déchets exclus d’un 
programme de recyclage conformément à l’article 9, paragraphe 6, étant 
également couverts par cette disposition;  

b) les déchets plastiques proviennent uniquement de matériaux et objets en 
matière plastique fabriqués conformément au règlement (UE) nº 10/2011 ou de 
matériaux et objets en matière plastique recyclée fabriqués conformément au 
présent règlement; 

c) les déchets plastiques font l’objet d’une collecte séparée;  

d) la présence de matériaux et objets en matière plastique différente de la matière 
plastique visée par le processus de décontamination, y compris les bouchons, 
étiquettes et adhésifs, d’autres matériaux et substances, ainsi que les restes de 
denrées alimentaires, est réduite à un niveau spécifié dans les exigences 
applicables aux matières premières plastiques fournies par le transformateur 
qui ne compromet pas le niveau de décontamination atteint.  
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2. Aux fins du paragraphe 1, point c), les déchets plastiques sont considérés comme 
collectés séparément lorsqu’une des conditions suivantes est remplie:  

a) ils se composent uniquement de matériaux et objets en matière plastique 
répondant aux exigences du paragraphe 1, points a) et b), et ont été collectés 
aux fins du recyclage séparément de tout autre déchet;  

b) ils sont collectés avec d’autres fractions de déchets d’emballages issues des 
déchets municipaux ou avec d’autres fractions de déchets municipaux en 
plastique, en métal, en papier ou en verre qui ne constituent pas des 
emballages, collectées séparément des déchets résiduels aux fins du recyclage, 
pour autant que les conditions suivantes soient remplies: 

i) le système de collecte ne recueille que des déchets non dangereux;  

ii) la collecte des déchets et le tri ultérieur sont conçus et effectués de 
manière à réduire au minimum la contamination des déchets plastiques 
collectés par des déchets plastiques ne satisfaisant pas aux exigences du 
paragraphe 1, points a) et b), ou par d’autres déchets. 

3. Les déchets plastiques sont contrôlés tout au long de la collecte et de la 
prétransformation au moyen de systèmes d’assurance de la qualité. Les systèmes 
d’assurance de la qualité: 

a) garantissent le respect des conditions et des exigences énoncées aux 
paragraphes 1 et 2; 

b) garantissent la traçabilité de chaque lot jusqu’au premier tri des déchets 
plastiques collectés; et 

c) sont certifiés par un tiers indépendant. 

Les articles 4, 5, 6 et 7 du règlement (CE) nº 2023/2006 de la Commission ainsi que 
le point B de l’annexe dudit règlement s’appliquent mutatis mutandis en ce qui 
concerne les bonnes pratiques de fabrication, les systèmes de contrôle et d’assurance 
de la qualité, et la documentation pertinente. 

Article 7 

Exigences en matière de décontamination 

1. Les matières premières plastiques et les matières plastiques issues du processus de 
décontamination appliqué satisfont aux spécifications définies dans le tableau 1, 
colonnes 3, 5 et 6, de l’annexe I pour la technologie de recyclage concernée et, le cas 
échéant, aux critères particuliers énoncés dans l’autorisation.  

2. Le processus de décontamination est effectué conformément aux spécifications et 
exigences applicables figurant dans le tableau 1, colonne 8, de l’annexe I et, le cas 
échéant, aux critères particuliers énoncés dans l’autorisation. Les recycleurs 
s’assurent du respect du règlement (CE) nº 2023/2006. 

3. L’installation de décontamination satisfait aux exigences suivantes: 

a) elle est située au sein d’une seule infrastructure de recyclage, laquelle est 
organisée de manière à éviter toute nouvelle contamination de la matière 
plastique recyclée ou des matériaux et objets en matière plastique recyclée; 

b) sa configuration et son fonctionnement correspondent à ceux du procédé de 
recyclage qu’elle applique;  
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c) elle est exploitée selon les modalités décrites dans la fiche récapitulative de 
contrôle de la conformité établie conformément à l’article 26. 

4. Un répertoire des données enregistrées, utilisé pour consigner les informations sur la 
qualité des différents lots, telles que définies à la section 4.1 de la fiche récapitulative 
de contrôle de la conformité visée au paragraphe 3, point c), est tenu à jour. Les 
données conservées dans ce répertoire le sont pendant une période d’au moins cinq 
ans. 

Article 8 

Post-transformation et utilisation de matériaux et objets en matière plastique recyclée 

1. Les transformateurs satisfont aux exigences suivantes: 

a) ils procèdent à la post-transformation en respectant les instructions fournies par 
le recycleur ou par le transformateur fournisseur conformément à l’article 5, 
paragraphe 3;  

b) le cas échéant, ils transmettent les instructions aux transformateurs suivants 
conformément à l’article 5, paragraphes 3, 4 et 5; et  

c) le cas échéant, ils fournissent des instructions aux utilisateurs des matériaux et 
objets en matière plastique recyclée conformément à l’article 5, paragraphe 6.  

2. Les exploitants du secteur alimentaire utilisent les matériaux et objets en matière 
plastique recyclée conformément aux instructions reçues en application de l’article 5, 
paragraphe 6. 

Ils communiquent les instructions utiles aux consommateurs de denrées alimentaires 
emballées dans ces matériaux et objets et/ou à d’autres exploitants du secteur 
alimentaire si nécessaire. 

3. Les détaillants de matériaux et objets en matière plastique recyclée qui ne sont pas 
encore en contact avec des denrées alimentaires communiquent les instructions utiles 
aux utilisateurs de ces matériaux et objets lorsque ces instructions n’apparaissent pas 
sur l’étiquetage déjà apposé sur ces matériaux et objets. 

Article 9 

Exigences relatives au déroulement des programmes de recyclage 

1. Une entité juridique unique agit en tant que gestionnaire du programme de recyclage 
et est responsable de son fonctionnement global.  

Au moins quinze jours ouvrables avant le début de la mise en œuvre d’un 
programme de recyclage, le gestionnaire du programme en informe l’autorité 
compétente du territoire où il est établi ainsi que la Commission aux fins de son 
enregistrement dans le registre de l’Union établi conformément à l’article 24.  

Le gestionnaire communique son nom, son adresse, les personnes de contact, la 
dénomination du programme, un résumé du programme ne dépassant pas 300 mots, 
le marquage visé au paragraphe 5, une liste des États membres dans lesquels sont 
établis les exploitants participant au programme, ainsi que les références de toutes les 
installations de décontamination utilisées dans le cadre du programme. Par la suite, le 
gestionnaire veille à ce que ces informations soient tenues à jour. 
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2. Il n’est pas établi de fiche récapitulative de contrôle de la conformité, et l’article 25, 
paragraphe 1, point c), ainsi que l’article 26 ne s’appliquent pas lorsque les 
recycleurs notifient la production de plastique recyclé dans le cadre d’un programme 
de recyclage, sauf si dans le tableau 1 de l’annexe I, la colonne 8 rend obligatoire 
l’établissement d’une telle fiche. Dans le cas où l’article 25, paragraphe 1, point c), et 
l’article 26 ne s’appliquent pas, le statut d’enregistrement conformément à 
l’article 24, paragraphe 2, point g), tel qu’il est visé à l’article 25, paragraphe 2, est 
«actif». 

3. Le gestionnaire du programme de recyclage fournit un document unique à tous les 
exploitants participants ainsi qu’aux autres organismes participants. Ce document 
expose les objectifs du programme, en explique le fonctionnement, donne des 
instructions et décrit en détail les obligations qu’il impose aux participants. Une 
description des opérations de recyclage est incluse dans ces explications. 

4. Les programmes de recyclage sont mis en place conformément aux exigences 
spécifiques applicables à la technologie de recyclage appropriée qui est utilisée, 
telles qu’elles figurent dans le tableau 1 de l’annexe I et, le cas échéant, 
conformément à l’autorisation octroyée pour le procédé de recyclage utilisé. 

Un système de collecte des déchets est prévu dans le programme de recyclage et est 
réservé à ce dernier de manière à garantir que seuls les matériaux et objets qui ont été 
utilisés dans le cadre du programme sont collectés. 

5. Aux stades d’utilisation au cours desquels leur contact avec des denrées alimentaires 
est prévu ou prévisible, tous les matériaux et objets utilisés dans le cadre d’un 
programme de recyclage sont étiquetés au moyen d’un marquage consigné dans le 
registre de l’Union prévu à l’article 24. Ce marquage doit être clairement visible, 
indélébile et propre au programme de recyclage. 

6. Tout exploitant du secteur alimentaire qui utilise des matériaux ou objets portant un 
marquage prévu au paragraphe 5 veille à ce que ces matériaux et objets satisfassent 
aux exigences suivantes:  

a) ils sont étiquetés, utilisés et nettoyés conformément aux instructions du 
gestionnaire du programme de recyclage;  

b) ils ne sont utilisés qu’à des fins de distribution, de stockage, d’exposition et de 
vente des denrées alimentaires auxquelles ils sont destinés; 

c) ils ne sont pas contaminés par des matières ou substances autres que celles 
autorisées par le programme de recyclage. 

Si l’une de ces exigences n’est pas remplie, les matériaux ou objets sont exclus du 
programme de recyclage et sont écartés. 

7. Lorsqu’un programme autorise la collecte auprès des consommateurs, la collecte est 
effectuée séparément des autres déchets dans des points de collecte désignés à cet 
effet et permettant de garantir que la collecte des déchets est conforme au 
programme. 

8. Les matériaux et objets en matière plastique recyclée produits conformément au 
programme ne peuvent pas être mis sur le marché en vue d’une utilisation hors 
programme, sauf si la colonne 9 de l’annexe I prévoit une dérogation à cette 
exigence. 
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9. Les exploitants et les autres organismes qui participent à un programme de 
recyclage: 

a) appliquent un système d’assurance de la qualité conformément au 
règlement (CE) 2023/2006, conçu pour garantir le respect des exigences du 
programme; ou 

b) les petits exploitants du secteur alimentaire mettent en œuvre les exigences du 
programme dans le cadre de leurs procédures permanentes fondées sur les 
principes HACCP (analyse des dangers et maîtrise des points critiques), tels 
que visés à l’article 5 du règlement (CE) nº 852/2004 du Parlement européen et 
du Conseil11, en appliquant mutatis mutandis ces procédures aux dangers liés à 
la contamination des matières plastiques. 

Chapitre IV 

Développement et recensement des technologies de recyclage 

Article 10 

Exigences relatives au développement d’une nouvelle technologie 

1. Plusieurs concepteurs peuvent développer de nouvelles technologies de manière 
indépendante et simultanée, même si ces technologies peuvent être considérées 
comme similaires ou identiques.  

Lorsque des exploitants ou d’autres organismes collaborent au développement d’une 
nouvelle technologie, une entité juridique unique représente ces exploitants ou 
organismes et agit en tant que concepteur de la nouvelle technologie.  

2. Au moins six mois avant le début de l’exploitation de la première installation de 
décontamination sur la base de l’article 4, paragraphe 3, point b), le concepteur 
notifie la nouvelle technologie à la Commission ainsi qu’à l’autorité compétente du 
territoire sur lequel il est établi. 

Aux fins de l’enregistrement de la nouvelle technologie dans le registre de l’Union 
prévu à l’article 24, le concepteur inclut dans cette notification son nom, son adresse, 
les personnes de contact, le nom de la nouvelle technologie, une description 
succincte de la nouvelle technologie ne dépassant pas 300 mots, un localisateur 
uniforme de ressources («URL») localisant les rapports à publier conformément au 
paragraphe 4 et à l’article 13, paragraphe 4, ainsi que les noms et adresses ou 
numéros des infrastructures de recyclage dans lesquelles le développement de la 
technologie doit avoir lieu. 

3. Dans sa notification, le concepteur fournit également des informations détaillées 
concernant les éléments suivants: 

a) une description de la nouvelle technologie s’appuyant sur les propriétés des 
technologies de recyclage énoncées à l’article 3, paragraphe 2; 

                                                 
11 Règlement (CE) nº 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène 

des denrées alimentaires (JO L 139 du 30.4.2004, p. 1). 
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b) la justification de tout écart par rapport aux exigences énoncées aux articles 6, 
7 et 8, ou l’application éventuelle d’un programme de recyclage dans le cadre 
de la nouvelle technologie; 

c) une argumentation approfondie ainsi que des preuves et études scientifiques 
compilées par le concepteur démontrant que la nouvelle technologie permet de 
fabriquer des matériaux et objets en matière plastique recyclée conformes à 
l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004, et garantissant par ailleurs leur 
sécurité sur le plan microbiologique, y compris une description des niveaux de 
contaminants présents dans les matières premières plastiques et dans la matière 
plastique recyclée, une détermination de l’efficacité de la décontamination et 
du transfert des contaminants des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée vers les denrées alimentaires, ainsi qu’une justification des raisons 
pour lesquelles les concepts, principes et pratiques appliqués sont suffisants 
pour satisfaire à ces exigences;  

d) une description d’un ou de plusieurs procédés de recyclage types utilisant cette 
technologie, y compris un schéma fonctionnel des principales étapes de 
fabrication et, le cas échéant, une explication du programme de recyclage 
utilisé et des règles régissant son fonctionnement; 

e) une explication fondée sur le point a), décrivant les raisons pour lesquelles la 
technologie doit être considérée comme différente des technologies existantes 
et doit être considérée comme nouvelle;  

f) une synthèse proposant à l’Autorité des critères d’évaluation en vue de son 
éventuelle évaluation future, telle que prévue à l’article 20, paragraphe 2, des 
procédés de recyclage appliquant la nouvelle technologie sur laquelle se fonde 
l’installation; 

g) une estimation du nombre prévu d’installations de décontamination qui seront 
exploitées afin de développer la nouvelle technologie, ainsi que les adresses 
prévues des infrastructures de recyclage au sein desquelles elles seront situées. 

Aux fins du point c), les données utilisées pour déterminer l’efficacité de la 
décontamination proviennent soit de l’exploitation d’une installation pilote, soit de la 
production commerciale de matières plastiques recyclées non destinées à entrer en 
contact avec des denrées alimentaires. Lorsque cela est nécessaire pour garantir 
pleinement le caractère sûr des matériaux et objets en matière plastique, les données 
sont complétées par des essais destinés à évaluer les concepts, principes et pratiques 
propres à la technologie. Lorsque la matière première plastique est susceptible de 
contenir des matières plastiques non produites conformément au 
règlement (UE) nº 10/2011, les preuves requises démontrent que la technologie 
permet d’éliminer les substances qui ont été utilisées dans la fabrication de ces 
plastiques dans la mesure nécessaire pour garantir le respect de l’exigence énoncée à 
l’article 4, paragraphe 2.  

Les informations visées aux premier et deuxième alinéas sont mises à la disposition 
des États membres et de l’Autorité. Le concepteur fournit également ces 
informations à tout recycleur utilisant la nouvelle technologie. Ces données sont 
mises à jour sans délai sur la base des nouvelles informations provenant des activités 
de développement. Les informations sont considérées comme présentant un intérêt 
commercial pour le concepteur et ne sont pas rendues publiques avant que la 
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Commission ne demande à l’Autorité d’évaluer la technologie de recyclage 
conformément à l’article 14. 

4. Au moment de la notification, le recycleur publie également un rapport initial détaillé 
sur son site web en utilisant l’URL fournie conformément au paragraphe 2, 
concernant le caractère sûr de la matière plastique fabriquée, sur la base des 
informations prévues au paragraphe 3. Ce rapport peut ne pas mentionner certaines 
informations relatives aux procédés et aux installations de recyclage, dans la mesure 
où elles présentent un intérêt commercial justifié. Il fournit un bon résumé contenant 
toutes les informations nécessaires pour procéder à une évaluation indépendante de la 
technologie sans qu’il soit nécessaire de consulter les informations contenues dans 
des rapports et études plus détaillés.  

5. Le concepteur adapte, dans la mesure nécessaire, le modèle de fiche récapitulative 
pour le contrôle de la conformité prévu à l’annexe II, de manière à tenir compte des 
particularités de la nouvelle technologie. Il fournit ce modèle adapté de fiche 
récapitulative pour le contrôle de la conformité à tous les recycleurs utilisant la 
nouvelle technologie. 

6. Lorsqu’une technologie applique un programme de recyclage, le concepteur agit en 
tant que gestionnaire du programme de recyclage visé à l’article 9, paragraphe 1. Les 
articles 6, 7 et 8 ainsi que l’article 9, paragraphe 2, ne sont pas applicables. 

7. Le concepteur assure un dialogue permanent avec tous les recycleurs utilisant la 
nouvelle technologie afin d’échanger des connaissances sur son fonctionnement et sa 
capacité à décontaminer les matières premières plastiques. Il tient des registres à ce 
sujet, dans lesquels sont indiquées les questions examinées et les conclusions 
relatives au fonctionnement et à la capacité de décontamination de la technologie. 
Ces registres sont mis, sur demande, à la disposition de toute autorité compétente du 
territoire sur lequel le concepteur et/ou les recycleurs sont situés.  

8. Une autorité compétente qui a été notifiée du développement d’une nouvelle 
technologie conformément au paragraphe 2 vérifie, dans un délai de cinq mois à 
compter de la notification, si les exigences énoncées aux paragraphes 1 à 7 sont 
respectées, et vérifie ensuite régulièrement les exigences découlant du paragraphe 8. 

Si l’autorité compétente estime que ces exigences ne sont pas respectées, elle en 
informe le concepteur et peut donner instruction à ce dernier de retarder le début de 
l’exploitation de la première installation de décontamination selon le paragraphe 2 
jusqu’à ce qu’il remédie aux problèmes soulevés.  

Le concepteur informe l’autorité compétente de la manière dont il a remédié aux 
problèmes ou explique pourquoi il estime qu’aucune mesure n’est nécessaire.  

Si l’autorité compétente a de sérieux doutes quant au caractère sûr des matériaux et 
objets en matière plastique recyclée, elle en informe la Commission.  

Article 11 

Conditions relatives à l’exploitation des installations de recyclage appliquant de nouvelles 
technologies  

1. Une installation de recyclage appliquant une nouvelle technologie de recyclage 
repose sur une technologie nouvelle notifiée conformément à l’article 10, 
paragraphe 2.  
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2. Le recycleur satisfait aux exigences administratives énoncées à l’article 25. 

3. Une installation de recyclage utilisée pour développer une nouvelle technologie peut 
être exploitée d’une manière qui s’écarte d’une ou de plusieurs des exigences 
particulières énoncées aux articles 6, 7 et 8, ou utiliser un programme de recyclage 
conformément à l’article 9, à condition que tout écart ou que l’utilisation de ce 
programme soient justifiés par l’explication fournie conformément à l’article 10, 
paragraphe 3, point b).   

4. Le recycleur dispose d’informations supplémentaires documentées, mises à 
disposition conformément à l’article 12, démontrant que la matière plastique recyclée 
produite par l’installation de recyclage satisfait aux exigences de l’article 3 du 
règlement (CE) nº 1935/2004 et est sûre sur le plan microbiologique.  

5. Le recycleur dispose d’une fiche récapitulative de contrôle de la conformité 
complétée sur la base du modèle fourni par le concepteur conformément à 
l’article 10, paragraphe 5.  

6. Les informations supplémentaires visées au paragraphe 3, y compris tout document 
justificatif, ainsi que la fiche récapitulative de contrôle de la conformité visée au 
paragraphe 4, sont fournies, sur demande, au concepteur et aux autorités 
compétentes. 

Article 12 

Exigences supplémentaires en matière d’information relatives aux installations de recyclage 
utilisant une nouvelle technologie  

1. Le recycleur tient à disposition, dans l’installation de décontamination, les 
informations supplémentaires suivantes: 

a) une description synthétique de la nouvelle technologie ne dépassant pas 
250 mots;  

b) un document récapitulatif décrivant l’ensemble de l’installation de recyclage 
ainsi que le procédé qu’elle applique, ne dépassant pas 1 500 mots. Ce 
document récapitulatif démontre le caractère sûr de la matière plastique 
recyclée fabriquée à l’aide de l’installation et repose sur les informations 
fournies par le concepteur conformément à l’article 10, paragraphe 3, ainsi que 
sur les critères d’évaluation visés à l’article 10, paragraphe 3, point f);  

c) un schéma fonctionnel détaillé montrant la séquence des principales étapes de 
fabrication se déroulant dans l’installation de recyclage, y compris les 
différentes opérations unitaires effectuées dans l’installation de recyclage; 

d) un schéma de tuyauterie et d’instrumentation du processus de décontamination 
conforme au point 4.4 de la norme ISO 10628-1:2014, indiquant uniquement 
l’instrumentation pertinente pour la décontamination.  

2. Les informations supplémentaires visées au paragraphe 1 sont mises à jour sans délai 
dans le cadre d’un dialogue permanent entre le concepteur et les recycleurs, lorsque 
de nouvelles informations deviennent disponibles soit à la suite de l’exploitation et 
du développement de l’installation, soit à l’issue de la surveillance prévue à 
l’article 13, ou lorsque le concepteur modifie la technologie ou recueille de nouvelles 
mesures sur les performances ou le fonctionnement de la nouvelle technologie. Dans 
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ce cas, le recycleur fournit au concepteur les informations mises à jour ainsi que les 
documents justificatifs. 

3. Aux fins du paragraphe 1, point b), les documents justificatifs contiennent au 
minimum les éléments suivants: 

a) des informations sur le niveau de contamination fortuite présent dans la matière 
première plastique, ainsi que des informations sur d’autres types de 
contamination et sur leurs niveaux, en particulier lorsque, sur la base de 
l’article 11, paragraphe 3, la matière première plastique ne satisfait pas à une 
ou plusieurs des exigences énoncées à l’article 6; 

b) des informations sur la quantité ou le pourcentage de contamination que le 
processus de décontamination peut éliminer (l’«efficacité de la 
décontamination»); 

c) des informations sur la contamination résiduelle estimée présente dans la 
matière plastique obtenue à l’issue du processus de décontamination, tenant 
compte de l’efficacité de la décontamination, y compris sur la contamination 
résiduelle potentielle par des substances génotoxiques et perturbant le système 
endocrinien et par des substances visées à l’article 13, paragraphe 4, point a), 
du règlement (UE) nº 10/2011, même si leur présence est inférieure à la limite 
de détection des techniques d’analyse appliquées;  

d) des informations sur le devenir des contaminants éliminés au cours du 
processus de décontamination; 

e) des informations sur la migration vers les denrées alimentaires des 
contaminants résiduels présents dans le matériau ou objet en matière plastique 
recyclée post-transformé conformément aux exigences du procédé de 
recyclage, tenant compte des conditions d’utilisation définies pour les 
matériaux et objets concernés;  

f) une argumentation générale, une analyse générale et une conclusion générale 
sur le caractère sûr des matériaux et objets en matière plastique recyclée sur la 
base des informations énoncées aux points a) à e).  

Les informations visées dans le présent paragraphe sont tenues à jour et reposent sur 
les informations les plus récentes concernant ces éléments, y compris les 
informations communiquées par les fournisseurs des matières premières plastiques et 
par les utilisateurs de la matière plastique recyclée, ainsi que sur les informations 
provenant de la surveillance effectuée conformément à l’article 13 ou obtenues dans 
le cadre du dialogue prévu à l’article 10, paragraphe 7. 

Article 13 

Surveillance et notification des niveaux de contamination  

1. Un recycleur exploitant une installation de décontamination conformément à 
l’article 11 surveille le niveau moyen de contamination en s’appuyant sur une 
stratégie d’échantillonnage fiable qui échantillonne les lots de matières premières 
plastiques et les lots décontaminés produits correspondants. La stratégie 
d’échantillonnage tient compte de tous les facteurs susceptibles d’avoir une 
incidence sur la composition des matières premières plastiques et s’intéresse en 
particulier aux variations dans l’origine de ces matières, qu’elles soient 
géographiques ou d’une autre nature. 
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L’échantillonnage inclut initialement tous les lots entrants et les lots sortants 
correspondants, mais la fréquence d’échantillonnage peut être réduite une fois que 
des moyennes stables ont été obtenues. La fréquence d’échantillonnage est en tout 
état de cause maintenue à un niveau approprié pour détecter les tendances et/ou 
autres évolutions dans les niveaux de contamination des lots entrants et pour 
déterminer si la présence de contaminants est récurrente. 

Lorsque la détermination de la fréquence d’échantillonnage sur la base des lots de 
matières premières plastiques n’est pas réalisable en raison des particularités du 
procédé de recyclage, la fréquence est déterminée sur la base des lots utilisés lors de 
l’opération de prétransformation la plus proche pour laquelle cette détermination est 
réalisable. 

Les niveaux de contamination résiduelle dans les produits sortants sont déterminés 
avant toute dilution de la matière sortante par adjonction d’autres matières. Si les 
niveaux de contamination dans les produits sortants sont inférieurs au niveau de 
quantification atteignable par les méthodes d’analyse appliquées aux fins de la 
surveillance, la surveillance des produits sortants peut être remplacée par une ou 
plusieurs études visant à déterminer le niveau de contamination résiduelle dans un 
nombre limité de lots sortants au moyen de méthodes d’analyse atteignant une limite 
de quantification suffisamment basse pour déterminer l’efficacité réelle de la 
décontamination obtenue dans l’installation de décontamination. Si la contamination 
résiduelle des matériaux produits est si faible qu’il n’est pas possible de la quantifier, 
le niveau de détection atteignable par ces méthodes doit être suffisamment bas pour 
étayer l’analyse visant à déterminer si l’efficacité de la décontamination est 
suffisante pour garantir que les matériaux et objets en matière plastique recyclée sont 
conformes à l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004. 

2. Concernant les analyses et essais nécessaires pour déterminer le niveau de 
contamination conformément au paragraphe 1, les laboratoires effectuant ces 
activités participent régulièrement et avec des résultats satisfaisants aux essais 
d’aptitude ad hoc. La première participation d’un laboratoire à un tel essai d’aptitude 
doit être antérieure au début de l’exploitation de l’infrastructure de recyclage. 

3. Les recycleurs fournissent au concepteur, au moins tous les six mois, les données 
issues de la surveillance ainsi que leur argumentation actualisée, telle qu’elle est 
prévue à l’article 12, paragraphe 3, point f), si celle-ci a évolué compte tenu de ces 
données. 

4. Le concepteur publie tous les six mois un rapport sur son site web, fondé sur les 
informations les plus récentes provenant de toutes les installations qui utilisent la 
nouvelle technologie, communiquées conformément au paragraphe 3. 

5. Ce rapport contient au minimum les éléments suivants: 

a) une brève description de la nouvelle technologie sur la base des informations 
visées à l’article 10, paragraphe 3, comprenant les informations exigées aux 
points a), b), d) et f) dudit paragraphe;  

b) un résumé des arguments concernant la capacité de la nouvelle technologie et 
du ou des procédés de recyclage à fabriquer des matériaux et objets en matière 
plastique recyclée qui sont conformes à l’article 3 du 
règlement (CE) nº 1935/2004 et sûrs sur le plan microbiologique, sur la base 
des informations visées à l’article 10, paragraphe 3, points a) à f), et compte 
tenu des informations reçues conformément au paragraphe 3; 
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c) une liste de toutes les substances présentant une masse moléculaire inférieure à 
1 000 daltons détectées dans les matières premières plastiques de chacune des 
installations de décontamination ainsi que dans les matières plastiques 
recyclées issues de ces installations, triées par ordre décroissant de leur 
présence relative et dont au moins les 20 premiers contaminants fortuits 
détectés dans la matière première ont été identifiés, les quantités étant 
exprimées sous la forme d’une fraction massique de la matière première et de 
la matière produite; 

d) une liste des matériaux contaminants régulièrement présents dans la matière 
première plastique, y compris les types de polymères qui diffèrent de ceux 
souhaités dans la matière première plastique, les matières plastiques non 
destinées à entrer en contact avec des denrées alimentaires et les autres 
matériaux qui se trouvent dans les matières premières et les matières produites 
visées au point c), ainsi que leurs quantités exprimées sous la forme d’une 
fraction massique de la matière première et de la matière produite;  

e) une analyse de l’origine la plus probable des contaminants identifiés visés aux 
points c) et d) ainsi qu’une analyse visant à déterminer si ces origines 
pourraient donner lieu à la présence simultanée d’autres substances 
préoccupantes non détectées ou non identifiées au moyen des techniques 
d’analyse appliquées; 

f) une mesure ou une estimation des niveaux de migration vers les denrées 
alimentaires des contaminants présents dans les matériaux et objets en matière 
plastique recyclée;  

g) une description détaillée de la stratégie d’échantillonnage appliquée; 

h) une description détaillée des procédures et méthodes d’analyse utilisées, y 
compris les procédures d’échantillonnage et les limites de détection et de 
quantification, ainsi que les données de validation et la justification de leur 
adéquation;  

i) une analyse et une explication de tout écart observé entre, d’une part, les 
niveaux de contaminants attendus dans les matières premières plastiques et 
dans les matières plastiques produites par l’installation et, d’autre part, 
l’efficacité de la décontamination de cette installation, sur la base des 
arguments fournis au point b) et des résultats réels visés au point c); 

j) le cas échéant, une analyse des différences par rapport aux rapports précédents 
publiés conformément au présent paragraphe. 

Article 14 

Évaluation des nouvelles technologies 

1. Lorsque la Commission estime qu’il existe suffisamment de données sur une 
nouvelle technologie, elle peut, de sa propre initiative, demander à l’Autorité 
d’évaluer cette technologie et inclure d’autres technologies nouvelles dans cette 
demande, pour autant que ces technologies soient sensiblement similaires ou 
identiques.  

2. Un concepteur peut demander à la Commission de lancer l’évaluation visée au 
paragraphe 1 une fois qu’il a publié au moins quatre rapports consécutifs 
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conformément à l’article 13, paragraphe 4, concernant une installation de 
décontamination. 

Lorsque le concepteur demande l’évaluation d’une nouvelle technologie, la 
Commission peut reporter la transmission de la demande à l’Autorité de deux ans au 
maximum si elle estime que les connaissances disponibles sur la nouvelle 
technologie sont encore insuffisantes, ou si d’autres opérateurs mettent au point des 
technologies nouvelles identiques ou similaires.  

3. L’Autorité évalue l’adéquation de la technologie de décontamination appliquée par la 
nouvelle technologie en tenant compte de la technologie de recyclage dans son 
ensemble. 

L’évaluation de l’adéquation porte sur l’efficacité des principes chimiques et/ou 
physiques employés pour décontaminer une matière première plastique donnée de 
manière à ce que les matériaux et objets en matière plastique fabriqués à partir du 
plastique recyclé grâce à cette nouvelle technologie soient conformes aux 
dispositions de l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004. Elle porte également sur 
la sécurité microbiologique. 

4. Dans un délai d’un an à compter de la réception de la demande d’évaluation de la 
nouvelle technologie, l’Autorité publie un avis sur le résultat de son évaluation. Cet 
avis comporte: 

a) une caractérisation de la technologie de recyclage sur la base des propriétés 
définies à l’article 3, paragraphe 2;  

b) une analyse et une conclusion sur l’évaluation de la capacité de la nouvelle 
technologie à recycler les déchets plastiques conformément au paragraphe 3, 
comprenant les observations ou préoccupations spécifiques de l’Autorité 
concernant la technologie en question et les procédés et installations qui 
utilisent cette dernière, ainsi qu’une définition et une justification de toute 
restriction ou spécification jugée nécessaire;  

c) une conclusion sur l’opportunité de réaliser, pour les différents procédés de 
recyclage appliquant cette technologie de recyclage, une nouvelle évaluation 
individuelle conformément aux articles 17 à 20;  

d) des orientations spécifiques, telles que visées à l’article 20, paragraphe 2, si 
l’Autorité conclut qu’une évaluation individuelle des procédés de recyclage est 
nécessaire; 

e) des informations équivalentes aux informations requises à l’article 18, 
paragraphe 4, points c) à g), si l’Autorité conclut qu’une évaluation 
individuelle des procédés de recyclage n’est pas nécessaire. 

5. Lorsque l’Autorité estime qu’elle doit faire appel à de nouveaux experts pour évaluer 
une nouvelle technologie, elle peut prolonger d’un an maximum la période prévue au 
paragraphe 3. 

6. Lorsque cela est nécessaire pour mener à bien son évaluation, l’Autorité peut 
demander aux concepteurs des nouvelles technologies faisant l’objet de l’évaluation 
de compléter les informations dont elle dispose par des informations compilées 
conformément aux articles 10 et 12, ainsi que par d’autres informations ou 
explications qu’elle juge nécessaires à cette fin, et dans les délais qu’elle fixe, 
lesquels ne dépassent pas un an au total. Lorsque l’Autorité demande de telles 
informations complémentaires, le délai fixé au paragraphe 4 est suspendu jusqu’à ce 
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que les informations demandées soient communiquées par un concepteur, plusieurs 
concepteurs ou tous les concepteurs, en fonction de ce qui est approprié aux fins de 
l’évaluation.  

7. La Commission peut décider d’adapter les délais prévus aux paragraphes 3, 4 et 5 
pour l’évaluation d’une nouvelle technologie spécifique, après consultation de 
l’Autorité et des concepteurs de cette technologie.  

8. Les articles 39 à 39 sexies du règlement (CE) nº 178/2002 et l’article 20 du 
règlement (CE) nº 1935/2004 s’appliquent mutatis mutandis aux informations 
complémentaires demandées conformément au paragraphe 6; à cette fin, le ou les 
concepteurs des nouvelles technologies concernées par l’évaluation sont considérés 
comme le demandeur. 

Aux fins de l’évaluation des technologies, l’Autorité assure le traitement confidentiel 
des informations complémentaires qu’elle demande sur des aspects spécifiques aux 
différents procédés de recyclage et installations utilisés par un recycleur donné. Les 
informations visées à l’article 12, paragraphe 1, points b) et e), et à l’article 12, 
paragraphe 3, ne sont pas traitées comme des informations confidentielles. 

Les informations jugées confidentielles conformément au présent paragraphe ne sont 
pas partagées avec d’autres concepteurs, recycleurs ou tiers, ni entre ces différentes 
parties, sans le consentement du propriétaire de ces informations. 

9. Lorsque des concepteurs d’autres technologies nouvelles non incluses dans le champ 
de l’évaluation publient de nouvelles informations utiles pour l’évaluation, l’Autorité 
peut tenir compte de ces informations. 

Article 15 

Décision quant au caractère approprié d’une nouvelle technologie 

1. Sur la base de l’avis de l’Autorité, des dispositions pertinentes du droit de l’Union et 
d’autres facteurs légitimes pertinents pour la question examinée, la Commission 
décide si la nouvelle technologie constitue une nouvelle technologie de recyclage 
appropriée au sens de l’article 3, paragraphe 1, ou si elle relève d’une technologie de 
recyclage appropriée existante.  

Si la Commission estime qu’une nouvelle technologie constitue une technologie de 
recyclage appropriée, elle définit, selon les besoins, les exigences particulières 
applicables à cette technologie et décide si les procédés de recyclage qui appliquent 
cette dernière doivent faire l’objet d’une autorisation et si cette nouvelle technologie 
doit inclure le recours à un programme de recyclage.  

2. Si la Commission estime que les procédés de recyclage utilisant une technologie 
doivent être soumis à autorisation, elle fixe des dispositions concernant l’exploitation 
des installations de recyclage notifiées conformément à l’article 10, paragraphe 2.  

3. Une technologie qui n’a pas été jugée appropriée conformément au paragraphe 1 
n’est plus considérée comme une nouvelle technologie. Les concepteurs peuvent 
utiliser cette technologie comme base de développement d’une autre technologie 
nouvelle, à condition qu’elle soit sensiblement modifiée de manière à répondre aux 
préoccupations exprimées par l’Autorité et/ou la Commission. 
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Article 16 

Clause de sauvegarde concernant la mise sur le marché de matériaux et objets en matière 
plastique recyclée fabriqués à l’aide d’une technologie de recyclage nouvelle ou appropriée 

1. À la demande d’un État membre ou de sa propre initiative, la Commission peut 
examiner s’il y a lieu de modifier les conditions de mise sur le marché de matériaux 
et objets en matière plastique recyclée fabriqués à l’aide d’une technologie de 
recyclage spécifique, ou d’empêcher totalement leur mise sur le marché, même si 
cette technologie a été jugée appropriée. 

2. Aux fins de l’examen visé au paragraphe 1, le concepteur de la technologie, les 
concepteurs, fabricants ou fournisseurs de procédés ou d’installations de recyclage 
utilisant la technologie tels que ceux visés à l’article 17, paragraphe 1, les recycleurs, 
les transformateurs ainsi que les États membres communiquent à la Commission 
toutes les informations qu’ils ont obtenues au sujet de la technologie de recyclage en 
question. Au besoin, la Commission peut consulter l’Autorité. 

3. La Commission peut inviter les acteurs visés au paragraphe 2 à mettre en œuvre un 
programme de surveillance spécifique ou à réaliser des essais de migration. La 
Commission peut fixer des délais dans lesquels ces acteurs fournissent les 
informations ou les rapports requis.  

4. Sur la base des résultats de son examen, la Commission peut:  

a) établir, le cas échéant, des restrictions et des spécifications concernant la 
technologie en cause; 

b) considérer que la technologie de recyclage n’est pas appropriée. 

5. Dès lors que la Commission décide qu’une technologie de recyclage n’est pas 
appropriée, l’article 15, paragraphe 3, s’applique. 

Chapitre V 

Procédure d’autorisation des différents procédés de recyclage  

Article 17 

Demande d’autorisation d’un procédé de recyclage donné 

1. Pour obtenir l’autorisation d’un procédé de recyclage donné, la personne physique ou 
morale qui a mis au point le processus de décontamination au cœur du procédé de 
recyclage, ci-après dénommée «le demandeur», introduit une demande 
conformément au paragraphe 2, soit exclusivement à ses propres fins en tant que 
recycleur, soit en vue de la vente ou de l’octroi d’une licence d’utilisation 
d’installations de recyclage ou de décontamination à des recycleurs. 

2. Le demandeur introduit la demande auprès de l’autorité compétente d’un État 
membre, accompagnée des informations et documents suivants: 

a) les nom et adresse du demandeur; 

b) un dossier technique contenant les informations visées au paragraphe 5; 

c) un résumé du dossier technique. 

3. L’autorité compétente visée au paragraphe 2: 

www.parlament.gv.at

https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2030;Code:FR;Nr:30&comp=FR%7C30%7C
https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2030;Code:FR;Nr:30&comp=FR%7C30%7C


 

FR 31  FR 

a) accuse réception de la demande par écrit au demandeur dans un délai de 
quatorze jours à compter de sa réception, en indiquant la date de réception; 

b) informe l’Autorité sans délai;  

c) met le dossier ainsi que tout complément d’information communiqué par le 
demandeur à la disposition de l’Autorité. 

4. L’Autorité, sans tarder: 

a) informe la Commission et les autres États membres de la demande et met celle-
ci ainsi que toute information complémentaire fournie par le demandeur à leur 
disposition; et  

b) rend publiques la demande, les informations justificatives pertinentes et toute 
information complémentaire fournie par le demandeur, conformément aux 
articles 19 et 20 du règlement (CE) nº 1935/2004, sauf disposition contraire 
prévue au paragraphe 6 du présent article. 

5. Le dossier technique contient les informations suivantes:  

a) toute information requise dans les orientations détaillées publiées par l’Autorité 
conformément à l’article 20, paragraphe 2; 

b) une description de la prétransformation effectuée pour produire des matières 
premières plastiques propres à être introduites dans le processus de 
décontamination et une description des procédures spécifiques de contrôle de la 
qualité appliquées pendant la collecte et la prétransformation, y compris une 
spécification détaillée des matières premières plastiques prétransformées;  

c) une description de toute opération requise de post-transformation du plastique 
recyclé et de l’utilisation prévue des matériaux et objets en matière plastique 
qui en résultent, ainsi qu’une description des usages pour lesquels il ne serait 
pas approprié, y compris des instructions et un étiquetage pertinents à fournir 
aux transformateurs et aux utilisateurs finaux des matériaux et objets en 
matière plastique recyclée; 

d) un simple schéma fonctionnel de toutes les opérations unitaires effectuées dans 
le cadre du processus de décontamination, faisant référence aux procédures de 
contrôle des matières premières, des matières produites et de la qualité 
appliquées pour chaque opération;  

e) un schéma de tuyauterie et d’instrumentation du processus de décontamination 
conforme au point 4.4 de la norme ISO 10628-1:2014, indiquant uniquement 
l’instrumentation pertinente pour la décontamination;  

f) une description des procédures de contrôle de la qualité appliquées à chaque 
opération unitaire du processus de décontamination, comprenant: 

i) les valeurs des paramètres contrôlés, tels que les températures de 
fonctionnement, les pressions, les débits et les concentrations, ainsi que 
les fourchettes correspondantes acceptables;  

ii) les analyses de laboratoire et leur fréquence; le cas échéant,  

iii) les procédures de correction et de tenue des registres; ainsi que 

iv) toute autre information que le demandeur juge utile pour décrire de 
manière exhaustive les procédures de contrôle de la qualité qu’il met en 
place. 
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6. Les informations fournies conformément au paragraphe 5, points e) et f), de même 
que les informations équivalentes communiquées conformément au paragraphe 5, 
point a), peuvent être tenues confidentielles en vertu de l’article 20, paragraphe 2, du 
règlement (CE) nº 1935/2004. 

Article 18 

Avis de l’Autorité 

1. L’Autorité publie, dans un délai de six mois à compter de la réception d’une 
demande valable, un avis indiquant si le procédé de recyclage permet d’appliquer la 
technologie de recyclage appropriée qu’il utilise de manière à ce que les matériaux et 
objets en matière plastique fabriqués à l’aide de cette technologie soient conformes à 
l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004 et sûrs sur le plan microbiologique. 

L’Autorité peut prolonger le délai prévu au premier alinéa d’une période maximale 
de six mois. Dans ce cas, elle fournit une explication de la prolongation au 
demandeur, à la Commission et aux États membres. 

2. L’Autorité peut, le cas échéant, inviter le demandeur à compléter les renseignements 
accompagnant sa demande dans un délai déterminé, que ce soit par écrit ou par une 
explication orale. Toute demande d’informations complémentaires présentée par 
l’Autorité a pour effet de suspendre le délai prévu au paragraphe 1 jusqu’à ce que les 
informations réclamées aient été fournies. 

3. L’Autorité: 

a) vérifie que les informations et documents présentés par le demandeur sont 
conformes à l’article 17, paragraphe 5, auquel cas la demande est considérée 
comme valable; 

b) informe le demandeur, la Commission et les États membres de la non-validité 
d’une demande, le cas échéant. 

4. L’avis de l’Autorité contient les informations suivantes: 

a) l’identification et l’adresse du demandeur; 

b) le numéro attribué dans le tableau 1 de l’annexe I à la technologie de recyclage 
appropriée utilisée dans le cadre du procédé;  

c) une brève description du procédé de recyclage, comprenant une description 
succincte des étapes requises lors de la prétransformation et de la post-
transformation, une caractérisation de la matière première plastique, ainsi que 
les conditions et limites d’utilisation du produit obtenu;  

d) un diagramme du processus de décontamination permettant de distinguer 
l’ordre des différentes opérations unitaires que l’Autorité a évaluées, ainsi 
qu’une description de chacune de ces opérations et de la manière dont les 
paramètres critiques pour leur déroulement sont contrôlés;  

e) une évaluation scientifique de l’efficacité de la décontamination conformément 
aux orientations visées à l’article 20, paragraphe 2; 

f) une analyse et une conclusion sur la question de savoir si le procédé de 
recyclage permet de fabriquer des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée conformes à l’article 3 du règlement (CE) nº 1935/2004 et sûrs sur le 
plan microbiologique, y compris une argumentation justifiant les restrictions et 
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les spécifications qui, de l’avis de l’Autorité, devraient s’appliquer aux 
matières premières plastiques, à la configuration et au fonctionnement du 
processus de décontamination, ainsi qu’à l’utilisation du plastique recyclé et 
des matériaux et objets en matière plastique recyclée; 

g) le cas échéant, des recommandations relatives à la vérification de la conformité 
du procédé de recyclage avec les conditions d’autorisation. 

Article 19 

Autorisation d’un procédé de recyclage donné  
1. Sur la base de l’avis de l’Autorité, des dispositions pertinentes du droit de l’Union et 

d’autres facteurs légitimes pertinents pour la question examinée, la Commission 
examine si le procédé de recyclage concerné satisfait aux conditions d’utilisation de 
la technologie de recyclage appropriée qu’il applique et s’il produit des matériaux et 
objets en matière plastique recyclée qui sont conformes à l’article 3 du 
règlement (CE) nº 1935/2004 et sûrs sur le plan microbiologique. 

La Commission élabore un projet de décision qu’elle adressera au demandeur, par 
laquelle elle accorde ou refuse l’autorisation du procédé de recyclage. L’article 23, 
paragraphe 1, du règlement (CE) nº 1935/2004 et l’article 5 du 
règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil12 s’appliquent. 

Lorsque le projet de décision n’est pas conforme à l’avis de l’Autorité, la 
Commission explique les raisons de sa décision.  

2. La décision accordant l’autorisation comprend les éléments suivants: 

a) le numéro d’autorisation attribué au procédé de recyclage («RAN»); 

b) la désignation du procédé de recyclage; 

c) la technologie de recyclage, telle qu’elle figure à l’annexe I, pour laquelle le 
procédé est autorisé; 

d) les nom et adresse du titulaire de l’autorisation; 

e) une référence à l’avis de l’Autorité sur lequel la décision est fondée; 

f) toute exigence spécifique relative au déroulement du processus de 
décontamination, de la prétransformation et de la post-transformation, 
complétant les exigences générales énoncées aux articles 6, 7 et 8, ou à 
l’article 9, ou y dérogeant; 

g) toute recommandation particulière relative au contrôle et à la vérification de la 
conformité du procédé de recyclage avec les conditions d’autorisation; 

h) les conditions, spécifications et exigences spécifiques en matière d’étiquetage 
concernant l’utilisation de la matière plastique recyclée issue du procédé en 
question. 

                                                 
12 Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les 

règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des 
compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13). 

www.parlament.gv.at

https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2033;Code:FR;Nr:33&comp=FR%7C33%7C
https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2033;Code:FR;Nr:33&comp=FR%7C33%7C


 

FR 34  FR 

Article 20 

Orientations publiées par l’Autorité 

1. Après s’être accordée avec la Commission, l’Autorité publie des orientations 
détaillées en ce qui concerne la préparation et la soumission de la demande, en tenant 
compte des formats de données standard, lorsque de tels formats ont été adoptés 
conformément à l’article 39 septies du règlement (CE) nº 178/2002, qui s’applique 
mutatis mutandis. 

2. Pour chaque technologie de recyclage appropriée pour laquelle une autorisation des 
différents procédés de recyclage est requise, l’Autorité publie des orientations 
scientifiques décrivant les critères d’évaluation et l’approche scientifique en matière 
d’évaluation qu’elle utilisera pour apprécier la capacité de décontamination de ces 
procédés de recyclage. Les orientations précisent les informations à inclure dans le 
dossier de demande d’autorisation d’un procédé de recyclage utilisant cette 
technologie spécifique. 

Article 21 

Obligations générales découlant de l’autorisation d’un procédé de recyclage 

1. L’octroi d’une autorisation pour un procédé de recyclage n’a pas d’effet sur la 
responsabilité civile et pénale des exploitants en ce qui concerne le procédé de 
recyclage autorisé, une installation de recyclage appliquant le procédé, la matière 
plastique recyclée, les matériaux et objets en matière plastique recyclée obtenus à 
l’aide du procédé de recyclage, et les denrées alimentaires qui sont en contact avec ce 
matériau ou objet.  

2. Le titulaire de l’autorisation ou le recycleur informe immédiatement la Commission 
de toute nouvelle information scientifique ou technique susceptible d’avoir une 
incidence sur l’évaluation sur laquelle l’autorisation est fondée. 

3. Le titulaire de l’autorisation peut autoriser des tiers à exploiter une installation de 
décontamination en tant que recycleurs sur la base de sa licence. Le titulaire de 
l’autorisation veille à ce que ces recycleurs reçoivent toutes les informations, 
instructions et assistance nécessaires pour garantir que le fonctionnement de 
l’installation et le plastique recyclé qu’elle produit sont conformes au présent 
règlement. 

4. Le titulaire de l’autorisation communique sans délai à la Commission ainsi qu’à 
l’autorité compétente du territoire sur lequel il est établi toute modification 
concernant ses points de contact, ses dénominations commerciales et sociales, ou 
toute autre information figurant dans le registre établi conformément à l’article 24, 
ainsi que toute autre information pertinente pour l’autorisation d’un procédé de 
recyclage.  

5. Le titulaire de l’autorisation informe immédiatement la Commission ainsi que 
l’autorité compétente du territoire sur lequel il est établi d’une situation dans laquelle 
il ne peut plus assumer ou n’assumera plus ses responsabilités en tant que titulaire de 
l’autorisation conformément au présent article. Le titulaire de l’autorisation fournit 
toutes les informations nécessaires pour permettre à la Commission de déterminer si 
l’autorisation d’un procédé de recyclage doit être modifiée ou révoquée.  

www.parlament.gv.at

https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2034;Code:FR;Nr:34&comp=FR%7C34%7C
https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVII&ityp=EU&inr=101988&code1=RMA&code2=&gruppen=Link:FR%2034;Code:FR;Nr:34&comp=FR%7C34%7C


 

FR 35  FR 

Article 22 

Demande de modification d’une autorisation émanant de son titulaire  
1. Le titulaire de l’autorisation peut demander une modification de l’autorisation 

accordée pour un procédé de recyclage. 

2. La modification visée au paragraphe 1 est soumise à la procédure prévue aux 
articles 17 à 20, sauf disposition contraire dans le présent article.  

3. La demande visée au paragraphe 1 est accompagnée des éléments suivants:  

a) la référence à la demande initiale; 

b) un dossier technique contenant les informations requises à l’article 17, 
paragraphe 5, comprenant les informations du dossier technique déjà soumis 
lors de la demande initiale conformément à l’article 17, paragraphe 5, et à 
l’article 18, paragraphe 2, mises à jour en fonction des modifications. Toutes 
les modifications (suppressions et ajouts) doivent être clairement signalées et 
visibles dans le dossier technique; 

c) un nouveau résumé complet du dossier technique sous une forme normalisée;  

d) au moins une fiche récapitulative complète de contrôle de la conformité 
relative à une installation de décontamination utilisant le procédé autorisé, telle 
que soumise à une autorité compétente conformément à l’article 26, de même 
qu’une version actualisée comprenant tous les changements éventuels que la 
modification demandée devrait apporter. 

4. Si la modification concerne le transfert à un tiers de l’autorisation relative à un 
procédé de recyclage, le titulaire de l’autorisation en informe la Commission avant le 
transfert, en indiquant le nom, l’adresse et les coordonnées dudit tiers. Au moment 
du transfert, il fournit au tiers l’autorisation notifiée, le dossier technique ainsi que 
tous les documents y figurant. Le tiers prend contact sans délai avec la Commission 
par lettre recommandée, l’informant qu’il accepte le transfert, qu’il a reçu l’ensemble 
des documents et qu’il accepte de s’acquitter de toutes les obligations découlant du 
présent règlement et de l’autorisation.  

Article 23 

Modification, suspension et révocation de l’autorisation d’un procédé de recyclage à 
l’initiative des autorités compétentes, de l’Autorité ou de la Commission  

1. De sa propre initiative ou à la demande d’un État membre ou de la Commission, 
l’Autorité évalue si l’avis, l’autorisation d’un procédé de recyclage appliqué ou le 
procédé de recyclage lui-même respectent toujours le présent règlement, en suivant 
la procédure prévue à l’article 18, laquelle s’applique mutatis mutandis. L’Autorité 
peut, le cas échéant, consulter le titulaire de l’autorisation. 

2. Avant de présenter une demande conformément au paragraphe 1, la Commission ou 
un État membre consulte l’Autorité sur la nécessité de procéder à une nouvelle 
évaluation du procédé autorisé sur la base des éléments de la demande. L’Autorité 
communique son point de vue à la Commission et, le cas échéant, à l’État membre 
demandeur dans un délai de vingt jours ouvrables. Lorsque l’Autorité estime qu’une 
évaluation n’est pas nécessaire, elle fournit une explication écrite à la Commission 
et, le cas échéant, à l’État membre demandeur.  
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3. Sur la base de l’avis de l’Autorité publié conformément à l’article 18, paragraphe 1, 
la Commission peut décider de modifier ou de révoquer l’autorisation. Le cas 
échéant, le procédé de recyclage ou l’exploitation d’installations de décontamination 
spécifiques peuvent être suspendus jusqu’à ce que ces modifications soient mises en 
œuvre dans les installations de recyclage utilisant le procédé concerné. Le statut 
d’enregistrement figurant dans le registre de l’Union est modifié en conséquence. 

Chapitre VI 

Enregistrement des informations nécessaires aux contrôles  

Article 24 

Registre de l’Union des technologies, des recycleurs, des procédés de recyclage, des 
programmes de recyclage et des installations de décontamination 

1. Il est établi un registre public de l’Union des nouvelles technologies, des recycleurs, 
des procédés de recyclage, des programmes de recyclage et des installations de 
décontamination (ci-après le «registre»).  

2. Ce registre reprend: 

a) les noms des nouvelles technologies, les noms et adresses des concepteurs, 
ainsi que l’URL visée à l’article 10, paragraphe 2; 

b) la désignation des procédés de recyclage autorisés, les noms et adresses des 
titulaires d’autorisation, ainsi que la technologie sur laquelle repose chaque 
procédé; 

c) le statut d’autorisation de chaque procédé de recyclage enregistré, mentionnant 
si l’autorisation est suspendue, révoquée ou soumise à des dispositions 
transitoires, ainsi que la dernière date de modification du statut d’autorisation; 

d) la raison sociale et l’adresse du siège social des recycleurs exploitant une 
installation de décontamination; 

e) les adresses des infrastructures de recyclage; 

f) les installations de décontamination, la technologie qu’elles utilisent, 
l’infrastructure dans laquelle elles se trouvent et le procédé autorisé qu’elles 
appliquent, le cas échéant;  

g) le statut d’enregistrement des installations de décontamination, mentionnant si 
l’installation est «nouvellement enregistrée», «en cours d’établissement», 
«active» ou «suspendue», ainsi que la dernière date de modification de ce 
statut; 

h) la dénomination des programmes de recyclage, ainsi que les nom et adresse de 
l’entité gestionnaire du programme; 

i) les marquages exigés conformément à l’article 9, paragraphe 5; 

j) le cas échéant, les informations exigées conformément à l’article 19, 
paragraphe 2; 

k) des références croisées entre les technologies, les procédés, les infrastructures, 
les recycleurs, les installations et les programmes. 
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3. Le registre présente les informations ci-dessus dans des tableaux. Il attribue aux 
entités suivantes des numéros uniques, comme suit: 

– les procédés de recyclage autorisés se voient attribuer un numéro d’autorisation 
de recyclage («RAN»); 

– les recycleurs se voient attribuer un numéro de recycleur («RON»); 

– les installations de décontamination se voient attribuer un numéro d’installation 
de recyclage («RIN»); 

– les programmes de recyclage se voient attribuer un numéro de programme de 
recyclage («RSN»); 

– les infrastructures de recyclage se voient attribuer un numéro d’infrastructure 
de recyclage («RFN»); 

– les nouvelles technologies de recyclage se voient attribuer un numéro de 
nouvelle technologie («NTN»).  

4. Le registre est mis à la disposition du public. 

Article 25 

Enregistrement des recycleurs et des installations de décontamination 

1. Les recycleurs satisfont aux exigences administratives suivantes: 

a) au moins trente jours ouvrables avant la date de début de la production de 
matière plastique recyclée dans une installation de décontamination, le 
recycleur notifie – à la Commission et à l’autorité compétente du territoire sur 
lequel l’installation est située – l’installation proprement dite, l’adresse de 
l’infrastructure où celle-ci est située ou le numéro de cette infrastructure, son 
propre numéro de registre si le recycleur est déjà enregistré, le numéro 
d’autorisation de recyclage s’il applique un procédé autorisé, ainsi que le 
numéro de la technologie appropriée ou de la nouvelle technologie, selon le 
cas; 

b) dès la notification de sa première installation de décontamination adressée 
conformément au point a), le recycleur communique – à la Commission et à 
l’autorité compétente du territoire où se trouve son siège social – sa raison 
sociale, les personnes de contact ainsi que l’adresse de son siège social; 

c) le recycleur dispose d’une fiche récapitulative de contrôle de la conformité 
complétée conformément à l’annexe II, accessible dans l’installation de 
recyclage, qu’il a soumise à l’autorité compétente conformément à l’article 26.  

2. À la suite de la notification adressée conformément au paragraphe 1, point a), 
l’installation est enregistrée dans le registre de l’Union et, conformément à 
l’article 24, paragraphe 2, point g), le statut d’enregistrement est «nouvellement 
enregistré».  

3. La notification visée au paragraphe 1, point a), contient une référence au procédé de 
recyclage autorisé sur la base duquel l’installation de décontamination est exploitée, 
à la technologie appropriée ou à la nouvelle technologie qu’il applique le cas échéant 
et, s’il y a lieu, au programme de recyclage dont il relève.  

4. Le recycleur notifie à la Commission et à l’autorité compétente du territoire où, selon 
le cas, lui-même est établi ou l’installation de décontamination est située, toute 
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modification apportée aux informations d’enregistrement fournies conformément au 
présent article. 

Article 26 

 Fiche récapitulative de contrôle de la conformité et vérification du fonctionnement d’une 
installation de décontamination  

1. Les recycleurs établissent la fiche récapitulative de contrôle de la conformité pour 
chaque installation de décontamination placée sous leur contrôle en utilisant le 
modèle fourni à l’annexe II ou, dans le cas d’une nouvelle technologie, le modèle 
fourni par le concepteur, si celui-ci est différent. 

La fiche récapitulative de contrôle de la conformité fournit un résumé décrivant 
clairement l’installation de recyclage, son fonctionnement, ainsi que les procédures 
et documents pertinents, de manière à démontrer la conformité avec le présent 
règlement. 

Les recycleurs tiennent compte des lignes directrices applicables publiées par la 
Commission concernant la fiche récapitulative de contrôle de la conformité, ainsi que 
de la situation particulière de l’infrastructure de recyclage concernée dans laquelle se 
trouve l’installation. 

2. Les recycleurs soumettent la fiche récapitulative de contrôle de la conformité à 
l’autorité compétente du territoire où se trouve l’installation de décontamination dans 
un délai d’un mois à compter de la date de début de la production de plastique 
recyclé au moyen de cette installation. L’autorité compétente notifie sans délai à la 
Commission la réception de la fiche récapitulative de contrôle de la conformité. Le 
statut de l’enregistrement prévu à l’article 24, paragraphe 2, point g), devient «en 
cours d’établissement».  

3. L’autorité compétente vérifie si les informations fournies dans la fiche récapitulative 
de contrôle de la conformité sont conformes au présent règlement et effectue, à cette 
fin, un contrôle de l’installation de recyclage conformément à l’article 27. 

Lorsque la conformité ne peut être établie, l’autorité compétente demande au 
recycleur de mettre à jour les informations figurant dans la fiche récapitulative de 
contrôle de la conformité, ou le fonctionnement de l’installation de recyclage, ou les 
deux, selon le cas. 

Lorsque la conformité est établie, l’autorité compétente en informe la Commission. 
Le statut de l’enregistrement prévu à l’article 24, paragraphe 2, point g), devient 
«actif». 

4. Si l’autorité compétente n’informe pas la Commission de l’établissement de la 
conformité dans un délai d’un an à compter de la date de début de la production de 
plastique recyclé au moyen de l’installation de décontamination, le statut de 
l’enregistrement prévu à l’article 24, paragraphe 2, point g), est remplacé par 
«suspendu». 

Si le statut d’une installation de décontamination reste «suspendu» pendant un an, 
l’inscription concernant l’installation est supprimée du registre. 
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Chapitre VII 

Contrôles officiels 

Article 27 

Contrôles officiels des installations de recyclage 

Les contrôles officiels des installations de recyclage et des recycleurs comprennent 
notamment des audits, conformément à l’article 14, point i), du règlement (UE) 2017/625.  

Ces audits sont complétés par: 

a) une évaluation des procédures en matière de bonnes pratiques de fabrication, en 
application de l’article 14, point d), du règlement (UE) 2017/625;  

b) un examen, en application de l’article 14, points a) et e), du 
règlement (UE) 2017/625, de la fiche récapitulative de contrôle de la conformité 
établie conformément à l’article 26 et, sur la base de cette fiche récapitulative, des 
contrôles que les opérateurs ont mis en place et des documents et registres 
mentionnés dans cette fiche récapitulative.  

Article 28 

Non-conformité de la matière plastique recyclée 

1. Une autorité compétente établit qu’un lot de matière plastique recyclée n’est pas 
conforme si elle constate, au cours des contrôles officiels, que: 

a) un recycleur a mis le lot sur le marché en l’absence de documentation ou 
d’étiquetage appropriés;  

b) un recycleur ne peut démontrer, sur la base de ses registres et d’autres 
documents, que ce lot a été fabriqué conformément au présent règlement; 

c) le lot a été fabriqué dans une installation de recyclage non exploitée 
conformément au présent règlement pendant une période déterminée, selon le 
paragraphe 3.  

2. Lorsqu’un ou plusieurs lots sont jugés non conformes, l’autorité compétente prend 
des dispositions appropriées conformément à l’article 138 du 
règlement (UE) 2017/625. 

3. L’exploitation d’une installation de recyclage est considérée comme non conforme 
au présent règlement lorsque l’autorité compétente établit: 

a) qu’au moins deux lots ne sont pas conformes sur la base du paragraphe 1, 
point b), en raison d’irrégularités dans le fonctionnement de l’installation de 
recyclage, et que ces irrégularités, eu égard à leur nature, sont susceptibles 
d’affecter également d’autres lots;  

b) que la fabrication de matière plastique recyclée dans l’installation de recyclage 
n’est pas conforme aux exigences générales énoncées dans le présent règlement 
et, le cas échéant, aux exigences spécifiques relatives à la technologie de 
recyclage appropriée appliquée et au procédé de recyclage utilisé, ou aux 
exigences relatives à la nouvelle technologie appliquée; ou que 
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c) le cas échéant, elle n’a pas pu vérifier la fiche récapitulative de contrôle de la 
conformité conformément à l’article 24, paragraphe 3, dans un délai d’un an à 
compter de la date de début de la production de matière plastique recyclée dans 
l’installation de décontamination. 

Lorsque l’autorité compétente établit que le fonctionnement d’une installation de 
recyclage n’est pas conforme au présent règlement, elle détermine la période pendant 
laquelle la non-conformité s’est avérée, en tenant compte de tout élément de preuve 
disponible ou de l’absence de tels éléments. Dans le cas du premier alinéa, point c), il 
s’agit de l’intégralité de la période de fonctionnement de l’installation de recyclage. 

4. Si l’autorité compétente estime que des modifications doivent être apportées à 
l’installation de recyclage, l’utilisation d’une installation de décontamination qui en 
fait partie peut être suspendue. Si cette suspension a une durée prévisible supérieure 
à deux mois, elle est indiquée dans le registre de l’Union en application de 
l’article 24, paragraphe 2, point g). 

Chapitre VIII 

Documentation relative à la conformité 

Article 29 

Exigences particulières applicables aux recycleurs et aux transformateurs concernant les 
déclarations de conformité 

1. Les recycleurs fournissent une déclaration de conformité sur la base de la description 
et du modèle figurant à l’annexe III, partie A. 

2. La déclaration de conformité comprend des instructions à l’intention des 
transformateurs qui sont suffisantes pour garantir la capacité de ces derniers à 
poursuivre la transformation de la matière plastique recyclée en matériaux et objets 
en matière plastique recyclée qui sont conformes à l’article 3 du 
règlement (CE) nº 1935/2004. Ces instructions reposent sur les spécifications, 
exigences ou restrictions définies pour la technologie de recyclage appliquée et, le 
cas échéant, pour le procédé de recyclage utilisé. 

3. Les transformateurs fournissent une déclaration de conformité sur la base de la 
description et du modèle figurant à l’annexe III, partie B. 

Chapitre IX 

Dispositions finales 

Article 30 

Abrogation 

Le règlement (CE) nº 282/2008 est abrogé. 

Article 31 

Dispositions transitoires 
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1. Les matériaux et objets en matière plastique recyclée obtenus à l’aide d’un procédé 
de recyclage fondé sur une technologie de recyclage appropriée pour laquelle le 
présent règlement impose une autorisation individuelle des procédés de recyclage et 
pour laquelle une demande valable a été présentée à l’autorité compétente 
conformément à l’article 5 du règlement (CE) nº 282/2008, ou pour laquelle une 
demande est présentée conformément à l’article 17, paragraphe 1, ou à l’article 22, 
paragraphe 1, du présent règlement au plus tard le... [insérer la date correspondant à 
9 mois après l’entrée en vigueur du présent règlement] peuvent être mis sur le 
marché jusqu’à ce que le demandeur retire sa demande ou jusqu’à ce que la 
Commission adopte une décision accordant ou refusant l’autorisation du procédé de 
recyclage conformément à l’article 19, paragraphe 1. 

2. Sont réputées closes les demandes d’autorisation présentées conformément au 
règlement (CE) nº 282/2008 pour des procédés de recyclage fondés sur une 
technologie de recyclage non répertoriée à l’annexe I en tant que technologie de 
recyclage appropriée au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement et pour 
des circuits de produits se trouvant dans une chaîne fermée et contrôlée.  

3. Les matériaux et objets en matière plastique recyclée obtenus au moyen de procédés 
de recyclage fondés sur une technologie de recyclage non considérée comme 
appropriée au titre du présent règlement peuvent encore être mis sur le marché 
jusqu’au... [insérer la date correspondant à 9 mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement], à moins qu’ils ne soient fabriqués à l’aide d’une installation de 
recyclage exploitée aux fins du développement d’une nouvelle technologie 
conformément au chapitre IV.  

4. Aux fins du présent règlement, la date de début de l’exploitation d’une installation de 
décontamination utilisée pour produire de la matière plastique recyclée avant le... 
[insérer la date d’entrée en vigueur du présent règlement] est fixée au... [insérer la 
date correspondant à 2 mois après l’entrée en vigueur du présent règlement] pour 
une installation de décontamination fondée sur une technologie de recyclage 
appropriée, ou au... [insérer la date correspondant à 8 mois après l’entrée en vigueur 
du présent règlement] pour une installation de décontamination exploitée aux fins du 
développement d’une nouvelle technologie conformément au chapitre IV.  

5. Par dérogation au délai spécifié à l’article 10, paragraphe 2, les concepteurs de 
technologies déjà utilisées pour fabriquer des matériaux et objets en matière plastique 
recyclée avant le... [insérer la date d’entrée en vigueur du présent règlement] 
fournissent les informations requises à l’article 10, paragraphe 3, et publient le 
rapport requis à l’article 10, paragraphe 4, avant le... [insérer la date correspondant à 
6 mois après l’entrée en vigueur du présent règlement]. Le délai de cinq mois visé à 
l’article 10, paragraphe 8, premier alinéa, s’applique à compter de la date à laquelle 
l’autorité compétente reçoit les informations prévues à l’article 10, paragraphe 3. La 
possibilité pour une autorité compétente de retarder le début de l’exploitation de la 
première installation de décontamination, tel que prévue à l’article 10, paragraphe 8, 
deuxième alinéa, ne s’applique pas. 

6. Les exploitants du secteur alimentaire peuvent utiliser des matériaux et objets en 
matière plastique recyclée mis légalement sur le marché afin d’emballer des denrées 
alimentaires et mettre celles-ci sur le marché jusqu’à épuisement des stocks. 
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Article 32 

Dispositions transitoires particulières applicables à la fabrication de matériaux et objets dans 
lesquels la matière plastique recyclée est utilisée derrière une barrière fonctionnelle 

1. Les exigences supplémentaires suivantes s’appliquent à l’exploitation d’installations 
de recyclage qui fabriquaient déjà avant le... [insérer la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement] des matériaux et objets en matière plastique recyclée dans 
lesquels la matière plastique recyclée est utilisée derrière une barrière plastique 
fonctionnelle: 

i) l’installation de décontamination fabriquant la matière plastique recyclée ainsi 
que toute installation de post-transformation ajoutant la barrière fonctionnelle 
figurent sur une liste d’installations soumise par un concepteur qui notifie, 
conformément à l’article 10, paragraphe 2, la technologie de recyclage 
spécifique appliquée par toutes les installations figurant sur la liste; et 

ii) les résultats des essais de migration, des tests de simulation et/ou de la 
modélisation de la migration, selon le cas et en fonction de ce qui est 
applicable à la technologie de recyclage notifiée et aux spécificités du procédé 
que l’installation de recyclage applique, montrent sans équivoque que la 
barrière fonctionnelle est en mesure, compte tenu du niveau de contamination 
de la matière plastique recyclée, d’agir en tant que barrière fonctionnelle 
conformément au règlement (UE) nº 10/2011 pendant la durée de conservation 
prévisible des matériaux et objets en matière plastique recyclée fabriqués, 
laquelle comprend le temps écoulé depuis la fabrication ainsi que la durée de 
conservation maximale des denrées alimentaires emballées, si c’est le cas.  

Le concepteur communique la liste visée au point i) ainsi qu’un rapport d’étude 
intégrant les résultats des essais requis indiqués au point ii) à l’autorité compétente et 
à la Commission avant le... [insérer la date correspondant à 6 mois après l’entrée en 
vigueur du présent règlement]. Un résumé complet de l’étude fait partie du rapport 
initial publié conformément à l’article 10, paragraphe 4. 

2. Les différents recycleurs et transformateurs ou les autres exploitants prenant part à la 
fabrication des matériaux visés au paragraphe 1 n’agissent pas en tant que 
concepteurs conformément au point i) dudit paragraphe. Si le concepteur d’une 
technologie spécifique est le recycleur, transformateur ou tout autre exploitant 
utilisant l’installation ou une partie de celle-ci, ou qu’il ne peut être identifié, qu’il 
n’existe plus ou qu’il n’est pas disposé à assumer les obligations énoncées dans le 
présent règlement, l’un au moins des exploitants utilisant l’installation rejoint un 
consortium ou une association qui peut agir en son nom en tant que concepteur, ou 
demander à un tiers indépendant d’agir en tant que concepteur. Lorsqu’un 
consortium, une association ou un tiers reçoit plusieurs demandes de tels exploitants, 
il les regroupe sur la base de l’équivalence technique des installations et procédés de 
recyclage appliqués dans le but de réduire au minimum le nombre de technologies 
qu’il notifie. 

3. Par dérogation à l’article 13, paragraphe 1, les recycleurs exploitant des installations 
de décontamination notifiées par le même concepteur peuvent convenir de surveiller 
les niveaux de contamination dans un tiers seulement des installations figurant sur la 
liste fournie conformément au paragraphe 1, point i), à condition que les installations 
où la surveillance est effectuée figurent sur cette liste, que la surveillance soit 
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effectuée dans toutes les infrastructures de recyclage et que la fiabilité de la stratégie 
globale d’échantillonnage ne soit pas compromise. 

Article 33 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 
L’article 6, paragraphe 3, point c), et l’article 13, paragraphe 2, sont applicables à partir du... 
[indiquer la date correspondant à 24 mois après l’entrée en vigueur du présent règlement].  

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 La présidente 
 Ursula VON DER LEYEN 
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